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AVIS AUX LECTEURS 

La Gazette officielle du Québec Partie 2 intitulée « Lois 
et règlements » est publiée au moins tous les mercredis 
en vertu de la Loi sur la Législature ( L . R . Q . . chap. 
L-l) et du Règlement concernant la Gazette officielle du 
Québec (Décret 3333-81 du 2 décembre 1981 modifié 
par le Décret 2856-82 du 8 décembre 1982). Lorsque le 
mercredi est un jour férié. l 'Editeur officiel du Québec 
est autorisé à la publier la veille ou le jeudi suivant ce 
jour. 

1. La Partie 2 contient: 

I" les lois sanctionnées avant leur publication dans 
le recueil annuel des lois: 

2" les proclamations des lois ; 

3" les règlements adoptés par le gouvernement, un 
ministre ou un groupe de ministres ainsi que les règle­
ments des organismes gouvernementaux et des organis­
mes parapublics visés par la Charte de la langue fran­
çaise ( L . R . Q . . chap. C-l I ) qui. pour entrer en vigueur, 
sont soumis à l 'approbation du gouvernement, d 'un 
ministre ou d 'un groupe de ministres; 

4" les décrets du gouvernement, les décisions du 
Conseil du trésor et les arrêtés ministériels dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement . 

5" les règlements et les règles adoptés par un orga­
nisme gouvernemental qui . pour entrer en vigueur, ne 
sont pas soumis à l 'approbation du gouvernement, d 'un 
ministre ou d 'un groupe de ministres, mais "dont la 
publication à la Gazelle officielle du Québec est requise 
par la loi ; 

6" les règles de pratique adoptées par les tribunaux 
judiciaires et quasi judiciaires. 

7" les projets des textes mentionnés au paragraphe 3 
dont la publication à la Gazette officielle du Québec esi 
requise par la loi avant leur adoption ou leur approba­
tion par le gouvernement. 

2 . L'édition anglaise 

L'édition anglaise de la Gazette officielle du Québec 
est publiée au moins à chaque mercredi sous le titre 
« p&rt 2 LAWS A N D REGULATIONS ». Lorsque le 
mercredi est un jour férié. l 'Éditeur officiel du Québec 
est autorisé à la publier la veille ou le jeudi suivant ce 
jour. 

L'édition anglaise contient le texte anglais des docu­
ments visés aux paragraphes I". 2". 3". 5". 6" et 7" de 
l'article I. 

3 . Tar i f icat ion 

I" Tarif d 'abonnement 

Les tarifs d 'abonnement sont les suivants: 

Partie 2 70 S par année 
Édition anglaise 7 0 $ par année 

2" Tarifs spéciaux 

L'abonnement annuel ne comprend pas la liste des 
médicaments dont la publication est requise en vertu de 
la Loi sur l 'assurance-maladie ( L . R . Q . . chap. A-29). 

Cette publication fait l 'objet d 'une vente au numéro 
séparé à un tarif maximal de 4 0 $ l 'exemplaire. 

3" Tarif de vente au numéro séparé 

Les numéros séparés de la Gazette officielle du Qué­
bec se vendent au prix de 4 $ l 'exemplaire, sauf lorsque 
le coût d 'un exemplaire excède ce montant. 

4" Tarif de publication 

Le tarif de publication est de 0 .63 $ la ligne agate 

quel que soit le nombre de parutions. 

Pour toute demande de renseignements concernant la 

publication d 'avis , veuillez communiquer avec: 

Pierre Lauz ie r 
Gazet te officielle d u Q u é b e c 
T é l . : (418 ) 643-5195 

Tirés-à-part ou abonnements seulement: 

Service de la diffusion des publ ica t ions 
T é l . : (418) 643-5150 

Adressez toute correspondance à la: 

Gazet te officielle du Q u é b e c 
1283, boul. Cha res t ouest 
Québec , Q C , G I N 2 C 9 

L'Editeur officiel du Québec 
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Décrets 

Gouvernement du Québec 

Décret 2098-83, 1 2 o c t o b r e 1 9 8 3 

Loi sur les services de santé et les services sociaux 
( L . R . Q . , chap . S-5) 

Établissements publics de santé et de services 
sociaux de la région 10-A 
— Élection des membres des conseils 
d'administration 

C O N C E R N A N T le Règlement intitulé « Ordonnance 
établissant la procédure pour l'élection des membres 
des conseils d'administration des établissements pu­
blics de santé et de services sociaux de la région 
10-A » 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l'article 20 de la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux ( L . R . Q . , 
chap. S-5), le conseil régional a pour fonction de 
réglementer l 'élection des membres des conseils d'ad­
ministration des établissements; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l'article 21 de la même loi, 
le conseil régional détermine la procédure qui doit être 
suivie pour la nomination des membres des conseils 
d ' a d m i n i s t r a t i o n d e s é t a b l i s s e m e n t s lorsque c e s 
membres doivent être nommés conjointement par plu­
sieurs établissements et organismes; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de ces mêmes articles, un tel 
règlement doit être soumis à l 'approbation du gouverne­
ment; 

A T T E N D U Qu 'il y a lieu d 'approuver ce règlement tel 
qu ' i l apparaît à l 'annexe du présent décret; 

IL EST ORDONNÉ , en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre des Affaires sociales: 

Q U E le Règlement annexé au présent décret soit 
approuvé sous le titre « Ordonnance établissant la pro­
cédure pour l 'élection des membres des conseils d'ad­
ministration des établissements publics de santé et de 
services sociaux de la région 10-A ». 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

Ordonnance établissant la procédure 
pour l'élection des membres des conseils 
d'administration des établissements 
publics de santé et de services sociaux de 
la région 10-A 

Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(L .R .Q . , chap. S-5, art. 20 et 21) 

La Convention de la Baie James et du Nord 
québécois, art. 15.0.5 et 15.0.13 

C H A P I T R E I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1 . Le président d'élection et les présidents d'élection 
adjoints sont désignés par le conseil régional après 
consultation du conseil d'administration de l'établisse­
ment; cette nomination se fait au plus tard le 15 mars 
précédant une élection. 

2 . Les fonctions du président d'élection sont les sui­
vantes: 

1° déterminer les listes d'électeurs; 

2° accepter ou refuser les mises en candidature; 

3° transmettre au directeur général la liste officielle 
des candidats; 

4" informer les électeurs et les candidats de la procé­
dure d'élection; 

5° nommer si nécessaire le nombre de scrutateurs 
qu'il a besoin pour l'assister dans ses fonctions et 
assister les présidents d'élection adjoints dans leurs 
fonctions; 

6° surveiller le déroulement de l'élection; 

7° procéder au dépouillement des votes; 

8° remplir les formules de certificat d'élection sui­
vant les annexes III et IV et faire rapport au conseil 
régional au plus tard le dixième jour qui suit l 'élection; 
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9° remettre au directeur général les documents visés 
à l'article 35; 

10° détermine les lieux, l 'heure et la date de l 'élec­
tion. 

3 . Les présidents d'élection adjoints sont nommés 
afin que l 'élection se tienne au même moment dans 
chacune des municipalités desservies par l'établisse­
ment pour le collège électoral des représentants de 
chacune des municipalités. 

Les fonctions des présidents d'élection adjoints sont 
les suivantes: 

1° envoyer au président d'élection la liste d'électeurs 
pour le collège électoral des représentants de chacune 
des municipalités; 

2" informer les électeurs de la procédure d'élection; 

3° surveiller le déroulement de l 'élection. 

4° procéder au dépouillement des votes; 

5° remplir la formule du dépouillement du scrutin 
suivant l 'annexe II: 

6° transmettre sans délai au président d'élection les 
bulletins de vote et l 'annexe II; 

7° tout autre fonction qui pourrait lui être confiée par 
le président d 'élection. 

4 . Le président d'élection, les présidents d'élection 
adjoints et les scrutateurs n'ont pas droit de vole dans le 
collège électoral pour lequel ils agissent à ce titre. 

5 . Un candidat peut désigner un représentant pour 
observer le déroulement de l 'élection. Tous les frais du 
représentant seront assumés par le candidat. 

6 . Le jour d 'une élection, toute publicité relative à 
cette élection est prohibée dans les immeubles où elle 
se déroule. 

7 . Le vote par procuration ou par anticipation esi 
interdit; toutefois, le président d'élection, un présideni 
d'élection adjoint ou un scrutateur peut apporter une 
aide physique à une personne en ayant besoin pour 
l 'exercice de son droit de vote. 

8 . Le directeur général d 'un établissement fournit au 
président d'élection le support technique et administra­
tif nécessaire à l 'exercice de ses fonctions. 

Il conserve sous scellés les documents visés à l'ar­
ticle 35 pendant une période d 'au moins 180 jours , ou, 
dans le cas où une élection est contestée, jusqu 'à ce que 
la décision de la Commission des affaires sociales soit 
rendue. 

Il conserve les listes des électeurs jusqu 'aux pro­
chaines élections pour chaque collège électoral. 

9 . Le directeur général d 'un établissement peut dési­
gner une personne pour remplir les fonctions qui lui 
sont assignées relativement aux élections. 

1 0 . Le directeur général doit aviser le conseil régio­
nal de l 'absence d'élection de même que de toute 
vacance au sein du conseil d'administration de rétablis­
sement. 

Il transmet au conseil régional la liste à jour des 
membres du Conseil d'administration de l'établissement 
pour l 'année en cours. 

C H A P I T R E II 

FORMALITÉS PRÉALABLES 

S E C T I O N I 
AVIS D 'ÉLECTION ET LISTE DES ÉLECTEURS 
1 1 . Au plus tard le trentième jour précédant la date 
fixée pour une élection, le directeur général donne avis 
de l'élection par affichage aux endroits accessibles des 
immeubles de l ' é tabl issement pour les personnes 
membres du collège électoral concerné et aux endroits 
publics des municipalités pour les personnes membres 
du collège électoral des représentants des municipalités. 

Cet avis doit indiquer les modalités de mise en 
candidature et faire mention de la restriction de l'article 
44 de la loi. Une personne ne peut faire partie que d'un 
seul collège électoral pour une catégorie d'établisse­
ment et ne peut voter que dans un seul établissement 
d'une catégorie. 

Cet avis doit être écrit en français, en anglais et en 
inutiitut. 

Le directeur général doit faire parvenir une copie de 
l 'avis d'élection au conseil régional. 

1 2 . Le directeur général affiche la liste des électeurs 
membres du collège électoral aux endroits qui leur sont 
accessibles. 

l'A. Une personne dont le nom ne figure pas sur la 
liste électorale peut faire une demande au président 
d'élection pour y être inscrit. 

S E C T I O N II 
MISES EN C A N D I D A T U R E 

1 1 . Une candidature est proposée au moyen d'un 
bulletin de présentation signé par le candidat et contre­
signé par deux personnes membres du même collège 
électoral. 
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Ce bulletin de présentation doit être rempli suivant 
l 'annexe I et transmis au président d'élection avant la 
fin de la période établie suivant l'article 17. 

1 5 . La personne qui dépose un bulletin de présenta­
tion ainsi que celles qui contresignent le bulletin doi­
vent remettre en même temps au président d'élection 
une déclaration officielle établie suivant l 'annexe VI. 

1 6 . L'acceptation ou le refus d 'une mise en candida­
ture doit être fait par écrit par le président d'élection au 
plus tard le deuxième jour suivant son dépôt. 

Le refus d 'une mise en candidature doit être motivé. 

1 7 . La période de mise en candidature se termine à 
17 h le vingtième jour précédant la date fixée pour 
l 'élection. 

1 8 . Lors de la clôture de mises en candidature, si le 
nombre de candidats est inférieur ou égal au nombre de 
postes à combler, le président d'élection déclare ces 
candidats élus par acclamation et en informe le direc­
teur général. 

Le directeur général informe le collège électoral 
concerné que l'élection ne sera pas tenue à la date 
fixée. 

C H A P I T R E I I I 

PROCÉDURES D 'ÉLECTION 

S E C T I O N I 

LISTE DES CANDIDATS 

1 9 . S'il y a plus de candidats que le nombre de 
postes à combler, le président d'élection dresse la liste 
des candidats et la remet au directeur général pour 
affichage au plus tard le quinzième jour précédant 
l 'élection. 

2 0 . Le directeur général doit afficher cette liste aux 
endroits accessibles aux membres du collège électoral 
concerné et indiquer la date, l 'heure et le lieu de 
l 'élection. 

Dans le cas des élections des représentants de chaque 
municipalité, la liste des candidats doit être affichée 
dans la municipalité où se tient une élection avec une 
indication de la date, l 'heure et le lieu déterminés pour 
l 'élection. 

S E C T I O N I I 

EXERCICE DU DROIT DE VOTE 

2 1 . Dans cette section, scrutateur désigne le prési­
dent d'élection ou les présidents d'élection adjoints sauf 
où il en est autrement prescrit par cette ordonnance. 

2 2 . Le président d'élection et les présidents d 'élec­
tion adjoints ouvrent la période de votation au jour, à 
l 'heure et aux lieux déterminés à cette fin. 

2 3 . La période de votation est d 'au moins 4 heures et 
elle peut être prolongée par le président d'élection. 

2 4 . L'élection se fait au moyen d 'un scrutin secret. 

2 5 . Le scrutateur vérifie l'éligibilité des électeurs au 
moyen de la liste électorale. 

2 6 . Le scrutateur remet à l 'électeur un bulletin de 
vote établi suivant l 'annexe V, après y avoir apposé ses 
initiales à l'endroit réservé à cette fin. 

2 7 . L'électeur se rend dans l'isoloir et marque son 
bulletin de vote dans les espaces prévus à cette fin. 

Après avor plié son bulletin, il le remet au scruta­
teur. 

L'électeur permet au scrutateur et au représentant 
d'un candidat qui le désire, de vérifier le numéro de 
talon et les initiales du scrutateur figurant sur le bul­
letin. 

Après cet examen, l 'électeur détache le talon et le 
remet au scrutateur qui le détruit, puis l 'électeur dépose 
lui-même le bulletin dans la boîte de scrutin. 

2 8 . Si le bulletin de vote n'est pas celui que le 
scrutateur a remis à l 'électeur, le scrutateur annule le 
bulletin en y apposant la mention « nul » avec ses 
initiales. 

2 9 . Dès qu 'un électeur a voté, le scrutateur l 'indique 
sur la liste électorale. 

3 0 . Le président d'élection doit faire parvenir, à 
chaque électeur du personnel clinique et non clinique 
des dispensaires, les annexes V et VI. Aussitôt que 
possible, après l'affichage de la liste des candidats, les 
électeurs devront faire parvenir au président d'élection, 
dans une enveloppe cachetée les annexes V et VI 
dûment remplies. 

Si pour cause de mauvaise température ou de la 
mauvaise condition de la piste, il est impossible à 
l'électeur de faire parvenir les annexes V et VI au 
président d'élection avant la date d'élection, le prési­
dent d'élection, en consultation avec le conseil régio­
nal, peut prendre le vote des électeurs par téléphone. 
Dès que les conditions le permettront les électeurs 
devront faire parvenir les annexes V et VI. 
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S E C T I O N I I I 

DÉPOUILLEMENT DU VOTE. PROCLAMATION 
D 'ÉLECTION ET PUBLICATION DES RÉSULTATS 

3 1 . Les scrutateurs procèdent au dépouillement du 
scrutin avec le président d'élection ou le président 
d'élection adjoint. 

Les candidats et leurs représentants peuvent assister à 
ce dépouillement. 

3 2 . La personne qui obtient le plus grand nombre de 
votes est déclarée élue par le président d'élection 

S'il survient une égalité de votes ayant pour effet 
d'élire un nombre supérieur de candidats au nombre de 
postes à combler, le président d'élection procède à un 
tirage au sort entre les candidats ayant obtenu le même 
nombre de voix. 

3 3 . Le président d'élection adjoint envoie par cour­
rier recommandé au président d'élection les votes et 
l 'annexe II dûment remplie. 

3-1 . Le président d'élection compile et vérifie les 
résultats du scrutin pour les collèges électoraux des 

membres du conseil consultatif du personnel clinique et 
les membres du personnel non clinique. 

3 5 . Le président d'élection complète le certificat d 'é­
lection et transmet au conseil régional les formules 
prévues aux annexes I. II. Ill ou IV selon le cas . ainsi 
que la formule prévue à l 'annexe VI complétée par 
chacun des candidats. 

Il transmet les mêmes documents au directeur général 
de rétablissement. 

Le directeur général affiche une copie des certificats 
d'élection dans les immeubles de l'établissement et 
dans chaque municipalité. 

S E C T I O N I V 

DISPOSITIONS FINALES 

3 6 . La p r é s e n t e o r d o n n a n c e s ' a p p l i q u e à la 
région 10-A. 

Il entre en vigueur le jour de sa publication à la 
Gazelle officielle du Québec. 
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A N N E X E I 

BULLETIN DE PRÉSENTATION D 'UN CANDIDAT 

nom du collège électoral nom de l'établissement 

nom et prénom du candidat adresse du candidat 

nom et prénom du proposeur signature du proposeur 

adresse du proposeur téléphone 

2. 
nom et prénom du proposeur signature du proposeur 

adresse du proposeur téléphone 

CONSENTEMENT DU CANDIDAT 

Je, soussigné, consens à être candidat au poste de membre du conseil d'administration de 

nom de l'établissement 

nom du collège électoral 

En foi de quoi, j ' a i signé à 
municipalité date 

signature du candidat 

RENSEIGNEMENTS SUR LE CANDIDAT 

Date de naissance: 

Numéro d'assurance sociale: 

Sexe: 

Numéros de téléphone: résidence: travail: 

Occupation: 

Employeur: 

Lieu de travail: 
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A N N E X E I I 

CERTIFICAT DE DÉPOUILLEMENT DU SCRUTIN 

Partie 2 

Au président d'élection de 

situé dans la région de 

1. Période de votation 

collège électoral 

nom de l'élablissement 

region 

Je soussigné 
nom du président d'élection adjoint 

agissant comme président d'élection adjoint déclare que la 
période de votation a été de 

Ouverture: 

Fermeture: 

hrs 

hrs 

nombre d'heures 

dale endroit 

municipalité 

2. Dépouillement du scrutin 

Nom des candidats 
Nombre de 
votes reçus 

collège électoral 

2 

3 

4 

5 

Signature: 

Bulletins valides:. 

Bulletins rejetés: . 

Total: 

président d'élection adjoint 

scrutateur 

scrutateur 

date 
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A N N E X E III 

CERTIFICAT D'ELECTION 

collège électoral 

Au directeur général de 

situé dans la région de _ 

1. Période de votation 

Je soussigné — 

nom de l'établissement 

region 

nom du président d'élection 

d'élection déclare que la période de votation a été de 

agissant comme président 

date 

collège électoral 

2 . Dépouillement du scrutin 

Nom des candidats 

1. 

2 . . 

3. . 

4. . 

5 . . 

Candidats élus: 

Nombre de 
votes reçus 

nombre d'heures 

municipalité 

Bulletins valides: 

Bulletins rejetés: 

Total: 

Signature: président d'élection 

scrutateur 

scrutateur 

date 
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A N N E X E I V 

CERTIFICAT D 'ÉLECTION PAR ACCLAMATION 

Je, soussigné, président d'élection, déclare par les présentes avoir reçu et accepté du 

du conseil d'administration de 

Ces candidats sont déclarés élus par acclamation: 

Nom 

1 

2 

3 

4. 

5. 

En foi de quoi, j ' a i signé ce certificat le 
jour 

a . 
heure municipalité 

nom du collège électoral 
les candidatures suivantes pour les postes à combler au sein 

nom de l'établissement 

Adresse 

1 9 

année 

Signature: 

Adresse: 

Téléphone: 

Téléphone 
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A N N E X E V 

M O D E L E D 'UN BULLETIN DE VOTE 

NT 

N ' 

Initiales du 
scrutateur 

Initials of Deputy 
returning officer 

Nom de l'établissement 

Name of establishment 

date 

NOM DU CANDIDAT 
NAME O F CANDIDATE • • 
NOM DU C A N D I D A T 
NAME O F CANDIDATE • • 
NOM DU CANDIDAT 
NAME O F CANDIDATE • • 
NOM DU CANDIDAT 
NAME O F CANDIDATE • • 
NOM DU CANDIDAT 
NAME O F CANDIDATE • • 
NOM DU CANDIDAT 
NAME O F CANDIDATE • • 
NOM DU CANDIDAT 
NAME O F CANDIDATE • • 

recto 

P.S. Mettre les noms des candidats par lettre alphabétique 
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A N N E X E V I 

DECLARATION OFFICIELLE 

Je , soussigné (e) certifie par la pré­
nom et prénom (en lettres moulées) 

sente ne pas faire partie d 'un autre collège électoral pour le même établissement ou un autre établissement de même 

catégorie. 

nom du collèec électoral 

En foi de quoi, j ' a i signé: 

Adresse: 

Numéros de téléphone: résidence: 

Numéro d'assurance sociale: 

Sexe: 

Occupation: 

Employeur: 

Lieu de travail: 

nom de rétablissement 

signature 

1 ' ) 

jour m o i s année 

travail: 

4589 
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Gouvernement du Québec 

Décret 2165-83, 19 octobre 1983 

Loi sur la Société des alcools du Québec 
( L . R . Q . , chap. S-13) 

Modalités de vente des boissons alcooliques par les 
titulaires de permis d'épicerie 

CONCERNANT un Règlement sur les modalités de 
vente des boissons alcooliques par les titulaires de 
permis d'épicerie 

A T T E N D U QUE l 'article 37 de la Loi sur la Société 
des alcools du Québec (L .R .Q . , chap. S-13) stipule que 
le gouvernement peut, après consultation de la Société, 
faire des règlements pour déterminer les vins et les 
boissons alcooliques fabriqués ou embouteillés par la 
Société ou un détenteur de permis de fabricant de vin, 
autres que l 'alcool et les spiritueux, qui peuvent être 
vendus par les détenteurs de permis d"épicerie; 

A T T E N D U QUE le gouvernement peut également faire 
des règlements pour déterminer, pour les détenteurs de 
permis d 'épicerie, les conditions et les modalités d 'ap­
provisionnement, de mise en marché et de fixation des 
prix de vente au détail de ces boissons alcooliques; 

A T T E N D U Qu'il y a lieu de remplacer le Règlement 
sur les conditions et les modalités de vente par les 
épiciers des vins et des cidres désignés (R .R .Q . , 1981, 
chap. S-13, r. 2) approuvé par le Décret no 408-80 du 
13 février 1980; 

A T T E N D U QUE la Société des alcools du Québec a été 
consultée lors de la rédaction du nouveau règlement; 

IL EST ORDONNÉ , en conséquence, sur la proposition 
du ministre de l 'Industrie, du Commerce et du Tou­
risme: 

Q U E le Règlement sur les modalités de vente des 
boissons alcooliques par les titulaires de permis d 'épi­
cerie, ci-joint, soit adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

Règlement sur les modalités de vente des 
boissons alcooliques par les titulaires de 
permis d'épicerie 

Loi sur la Société des alcools du Québec 
( L . R . Q . , chap. S-13, art. 37) 

1. Dans le présent règlement, à moins que le contexte 
n ' indique un sens différent, on entend par: 

« appellation d'origine »: la désignation qui réfère à 
une aire géographique à l'intérieur du pays; 

« boissons alcooliques autorisées »: les boissons alcoo­
liques visées à l'article 2; 

« épicier »: un titulaire d'un permis d'épicerie délivré 
conformément à la Loi sur les permis d'alcool (L .R .Q. , 
chap. P-9.1). 

2 . Sous réserve de l'article 7, les boissons alcooli­
ques dont la vente par un épicier est autorisée sont les 
suivantes: 

1° les boissons alcooliques identifiées à l 'annexe I; 

2° les vins d'appellation d'origine embouteillés par la 
Société des alcools du Québec, à la condition qu' i ls 
n'excèdent pas 8 marques-format; 

3° sous réserve de l'article 3 , les boissons alcooli­
ques suivantes, embouteillées au Québec sous des mar­
ques exclusives: 

a) les vins de table sans appellation d'origine et sans 
indication de cépage; 

b) les boissons alcooliques à base de fruits que les 
titulaires de permis de fabricant de vin sont autorisés à 
fabriquer, pourvu qu'el les contiennent au moins 80 %, 
en volume du produit fini, de jus extrait de fruits 
récoltés au Québec; 

4° les cidres fabriqués et embouteillés par un titulaire 
de permis de fabricant de cidre, pourvu qu' i ls contien­
nent au moins 80 %, en volume du produit fini, de jus 
extrait de pommes récoltées au Québec. 

3 . Une marque exclusive est une marque: 

1° dont la propriété et l 'usage exclusifs appartiennent 
au titulaire de permis de fabricant de vin ou à la 
Société; 

2° dont la propriété n 'a pas été cédée ou transmise 
sous licence; 

3° qui identifie une boisson alcoolique dont le pre­
mier embouteillage est fait au Québec; 

4° qui ne doit pas porter à confusion avec aucune 
autre boisson alcoolique ou avec aucune autre marque 
de commerce en usage. 

4 . Une marque exclusive ne doit pas être identifiée à 
une marque de commerce qui appartient à l 'une des 
personnes suivantes ou qui est utilisée par elle: 
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1° un détaillant ou un grossiste en alimentation: 

2° un distributeur; 

3° un titulaire d 'un permis délivré conformément à la 
Loi sur la Société des alcools du Québec ou à la Loi sur 
les permis d'alcool; 

4° un négociant de vin. son agent ou son représentant 
commercial . 

5 . Une marque exclusive doit être enregistrée auprès 
du ministre. 

6 . Les contenants de boissons alcooliques autorisées 
ne doivent pas excéder 1.5 litre. 

7 . Un épicier peut offrir en vente les boissons alcooli­
ques autorisées qu'il choisit parmi les suivantes: 

1° à compter du 19 novembre 1983: 

a) au plus 5 marques-format de ces boissons alcooli­
ques identifiées par chacun des titulaires de permis de 
fabricant de vin: 

b) au plus 15 marques-format de ces boissons alcoo­
liques identifiées par la Société; 

cl les boissons alcooliques à base de fruits; 

d) les cidres. 

2° à compter du I" septembre 19X4: 

a) au plus 10 marques-format de ces boissons alcoo­
liques identifiées par chacun des titulaires de permis de 
fabricant de vin: 

b) au plus 25 marques-format de ces boissons alcoo­
liques identifiées par la Société; 

cl les boissons alcooliques à base de fruits; 

d) les cidres. 

3° à compter du I" septembre 1985. toutes les bois­
sons alcooliques autorisées. 

8 . Un épicier doit acheter les boissons alcooliques 
autorisées chez un distributeur autorisé conformément 
au paragraphe h de l'article 17 de la loi. 

9 . Un disinbuieur doit rendre disponible la liste des 
boissons alcooliques autorisées et vendre à un épicier 
les boissons alcooliques commandées conformément à 
cette liste. 

1 0 . Le prix de vente au détail des boissons alcooli­
ques autorisées ne doit pas être inférieur au prix de 
vente au détail établi par la Société 

1 1 . Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les conditions et les modalités de vente par les épiciers 
des vins et des cidres désignés iR R Q . 1981. chap. 
S-13. r 2) 

1 2 . Le présent règlement entre en vigueur le dixième 
jour après sa publication à la Gazelle officielle du 
Québec. 
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A N N E X E 1 

LISTE DE BOISSONS ALCOOLIQUES OFFERTES EN VENTE PAR LES TITULAIRES DE PERMIS 
D 'ÉPICERIE LE 21 DÉCEMBRE 1982 

Fabricant Identification Marque Format 

Andrès 
Andrès 
Andrès 

000091 
003319 
016311 

Baby Duck-Mousseux 
Chanté Blanc-Mousseux 
Hochtaler 

750 ml 
750 ml 
750 ml 

Brights 
Brights 
Brights 

001156 
070631 
099838 

Manoir St-David 
L'Entre-Côte 
Baron Ludwig 

750 ml 
750 ml 
750 ml 

Chanteclerc 
Chanteclerc 
Chanteclerc 

079 î11 
079129 
101212 

Table Ronde 
Rêve d'Eté 
Rossini (rouge) 

1 1 
750 ml 

1 1 

Corelli 
Corel li 
Corelli 

080689 
083469 
085621 

Caste 1 novo 
Entre-Deux-Pays 
Gran Mousseux Corelli 

750 ml 
750 ml 
750 ml 

Geloso 
Geloso 
Geloso 

002725 
006577 
076703 

La Romaine 
Orfée Blanc 
La Réserve du Patrimoine 

750 ml 
750 ml 
750 ml 

Julac 
Julac 

004838 
070763 

Dubleuet 
Cuvée Val-Jalbert 

750 ml 
750 ml 

Lasallc 
Lasalle 
Lasalle 

004135 
006692 
051029 

Notre Vin Maison (rouge) 
Cresta Blanca-Mousseux 
Notre Vin Maison (blanc) 

1 1 
750 ml 

1 1 

Lu bec 
Lubec 
Lubec 

070797 
089482 
101600 

La Nuit Volage (rouge) 
La Nuit Volage (blanc) 
Cellier des Châtelains 

750 ml 
750 ml 
750 ml 

Secrestat 
Secrestat 
Secrestat 

003178 
004192 
070748 

Pica Rosé 
Chambord 
Servino 

750 ml 
1 1 
1 1 

Verdi 
Verdi 
Verdi 

080598 
080606 
088112 

Vieux Manoir 
La Nuit d 'Amour 
Cuvée des Moines de l 'Abbaye 

750 ml 
750 ml 
750 ml 

Vignobles Que. 
Vignobles Que. 
Vignobles Que. 

076638 
076695 
076877 

Petit Prince (rouge) 
Seigneur de Beaujeu 
Petit Prince (blanc) 

750 ml 
1 1 

750 ml 

S .A.Q. 
S .A.Q. 
S .A.Q. 
S .A.Q. 
S .A.Q. 
S .A.Q. 
S .A.Q. 

090670 
090944 
091439 
091595 
091645 
091983 
092031 

L'Escale 
Cuvée des Patriotes (rouge) 
Feu Follet 
Perce-Neige 
Cuvée des Patriotes (blanc) 
Cuvée Frederick 
Québérac 

750 ml 
750 ml 
750 ml 
750 ml 
750 ml 
750 ml 
750 ml 

4590 
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Gouvernement du Québec 

Décret 2166-83, 19 octobre 1983 

Loi sur la Société des alcools du Québec 
( L . R . Q . . chap. S-13) 

Vin et a u t r e s boissons alcooliques fabr iqués ou 
emboute i l lés p a r un t i tulaire de pe rmis de fabr icant 
de vin 

CONCERNANT un Règlement sur le vin et les autres 
boissons alcooliques fabriqués ou embouteillés par 
un titulaire de permis de fabricant de vin 

A T T E N D U QUE l'article 37 de la Loi sur la Société 
des alcools du Québec ( L . R . Q . . chap. S-13) stipule que 
le gouvernement peut, après consultation de la Société, 
faire des règlements concernant le vin et les autres 
boissons alcooliques fabriqués ou embouteillés par la 
Société ou un détenteur de permis de fabricant de vin: 

A T T E N D U Qu'il y a lieu d 'adopter un règlement 
concernant le vin et les autres boissons alcooliques 
fabriqués ou embouteillés par un titulaire de permis de 
fabricant de vin: 

A T T E N D U QUE la Société a été consultée lors de la 
rédaction de ce règlement: 

IL K s r ORDONNÉ , en conséquence, sur la proposition 
du ministre de l 'Industrie, du Commerce et du Tou­
risme: 

Q U E le Règlement sur le vin et les autres boissons 
alcooliques fabriqués ou embouteillés par un titulaire de 
permis de fabricant de vin. ci-joint, soit adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

Règlement sur le vin et les autres 
boissons alcooliques fabriqués ou 
embouteillés par un titulaire de permis 
de fabricant de vin 

Loi sur la Société des alcools du Québec 
( L . R . Q . , chap. S-13. art 37) 

1. Un titulaire de permis de fabricant de vin est 
autorisé à acheter et à embouteiller des vins conformé­
ment au présent règlement. 

2 . Le vin embouteillé au Québec doit être classé 
comme suit: 

1° le vin ou vin de table qui est la boisson obtenue 
par la fermentation alcoolique du jus de raisin, du jus 

de raisin reconstitué ou d 'un moût de raisin et qui 
contient au moins 6 % et moins de 15 9c d'alcool en 
volume: 

2° le vin fortifié qui est la boisson obtenue à partir 
de vin conienant au moins 10 ck d 'alcool en volume, 
auquel peui être ajouté du concentré de raisin ou du 
sucre et qui. par fermentation alcoolique ou par addi­
tion d'alcool, contient au moins 15 9c et au plus 20 9C 

d'alcool en volume: 

3" le vin aromatisé qui est la boisson obtenue par 
l 'addition au vin de substances aromatiques, auquel 
peut cire ajouté du sucre et qui contient au moins 6 9c 
ei moins de 15 9( d'alcool en volume: 

4" le vin apéritif qui esi la boisson obtenue à partir 
de vin contenant au moins 10 9c d'alcool en volume, 
auquel peui être ajouté des substances aromatiques, du 
concentré de raisin ou du sucre et qui . par fermentation 
alcoolique ou par addition d 'alcool , contient au moins 
15 9c et au plus 20 9c d 'alcool en volume. 

Dans le préseni article, on entend par: 

1° « a d d i t i o n d 'a lcool ••: l 'addit ion d 'un alcool 
neutre de grain, de mélasse, de cidre ou de vin. qui 
contient au moins 94.8 (k d'alcool en volume: 

2 e <• substances aromatiques ••: des substances aro­
matiques végétales, alcoolisées ou non. à l'exclusion du 
cidre, et qui ne représentent pas plus de 5 9t du volume 
du produit fini. 

3 . L'expression « vin fortifié •• peut, si ce vin fortifié 
a les caractéristiques généralement attribuées à ces 
boissons, être remplacée par l 'une des expressions 
suivantes: « vin de liqueur ». » porto canadien » ou 
•• sherry canadien ». 

4 . Un vin apéritif doit avoir les caractéristiques géné­
ralement attribuées à un vin apéritif. 

L'expression « vin apéritif » peut être accompagnée 
OU être remplacée par le mot vermouth » si ce vin 
apéritif a les caractéristiques généralement attribuées à 
un vermouth. 

5 . Le titulaire d 'un permis de fabricant de vin doit 
inscrire sur l'étiquette principale des contenants de vin 
qu'i l fabrique ou embouteille, en caractères gras, indé­
lébiles, lisibles et apparents, les indications suivantes: 

1° son nom et son adresse ou. le cas échéant, le 
nom cl l 'adresse de la personne pour laquelle le vin a 
été embouteillé, ou les deux: 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 9 novembre 1983. 115e année, tf 47 4455 

2° la classe de vin; 

3° l 'origine du vin; 

4° la mention du cépage, s'il y a lieu; 

5° le pourcentage d'alcool acquis; 

6° le volume net; 

7° la désignation de l 'effervescence, s'il y a lieu. 

6 . Lorsqu 'un vin est embouteillé par un titulaire de 
permis de fabricant de vin sous une marque exclusive 
qui lui appartient, le nom d'aucune autre personne ne 
peut être inscrit sur le contenant de ce vin. 

Dans le présent article, on entend par « marque 
exclusive » une marque de boisson alcoolique autorisée 
conformément au Règlement sur les modalités de vente 
des boissons alcooliques par les titulaires de permis 
d 'épicerie, adopté par le Décret 2165-83 du 19 octobre 
1983. 

7 . Lorsque le nom et l 'adresse d 'une personne autre 
que le titulaire de permis de fabricant de vin est inscrit 
sur le contenant d 'un vin, l 'origine de ce vin doit 
correspondre à celle indiquée dans l 'adresse de cette 
personne. 

8 . L'indication de l 'origine d 'un vin se fait suivant 
l 'une des mentions suivantes: 

1° « produit ou vin élaboré au Québec » ou « pro­
duit élaboré au Canada »: lorsque le vin est élaboré au 
Québec , avec ou sans l'addition de vin provenant de 
l 'extérieur du Québec; 

2° « produit du Québec » ou « produit du Canada »: 
lorsque le vin est fabriqué à partir de raisins récoltés au 
Québec ou au Canada; 

3 e « produit de (mention du pays d'origine) »: lors­
que le vin provient exclusivement du pays mentionné; 

4° « produit de (mention du pays d'origine et indica­
tion de l'appellation d'origine contrôlée) »: lorsque le 
vin est d'appellation d'origine contrôlée selon la régle­
mentation du pays d 'origine; 

5° « produit de (mention du pays d'origine et indica­
tion du cépage) »: lorsque le vin provient du pays 
d 'origine et qu ' i l est fabriqué avec le cépage men­
tionné, selon la réglementation du pays d'origine; 

9 . Le titulaire de permis de fabricant de vin qui 
désire utiliser l 'une des mentions prévues aux para­
graphes 3°, 4° ou 5° de l'article 8 doit: 

1° transmettre au ministre une identification du 
scellé apposé sur le contenant de vin au moment de 
l 'expédition; 

2° remettre au ministre, à l 'arrivée au Québec, une 
attestation gouvernementale du pays d'origine concer­
nant l 'origine du vin et le cépage, s'il y a lieu; 

3° démontrer au ministre, en cas de bris du scellé, 
que le vin est conforme à l'attestation qui l 'accom­
pagne; 

4° entreposer ce vin dans des cuves identifiées; 

5° inscrire quotidiennement, dans un registre de pro­
duction, toute activité de production, de traitement, de 
mélange, de transvasement ou d'embouteillage concer­
nant un vin visé au présent article; 

6° déclarer au ministre, avant qu'il n 'expédie le vin 
embouteillé, l 'origine du vin et, dans le cas d 'un 
mélange de vins d 'un même pays, la proportion de 
chacun des vins; 

7° obtenir du ministre une attestation d'authenticité 
de l'origine du vin. 

1 0 . Les mo t s « c h â t e a u », « c los », « côte » , 
« cru », « domaine » et « village » et toute autre men­
tion, en français ou dans une autre langue, qui réfèrent 
à des termes propres à des appellations d'origine ou à 
des termes qui correspondent à des lieux délimités ou 
terroirs, ne peuvent être utilisés que si le vin corres­
pond à cette appellation d'origine ou provient des lieux 
délimités ou terroirs correspondants. 

Le présent article ne s'applique pas aux vins qui 
étaient offerts en vente au Québec le 21 décembre 
1982. 

1 1 . La désignation de l'effervescence d 'un vin se fait 
suivant l 'une des mentions suivantes: 

1° « pétillant »: lorsque le vin est imprégné naturel­
lement de gaz carbonique sous une pression d 'au moins 
1,2 atmosphère et d 'au plus 2 atmosphères absolues, 
mesurée à une température de 10°C; 

2° « pétillant gazéifié »: lorsque le vin est imprégné 
artificiellement de gaz carbonique sous une pression 
d 'au moins 1,2 atmosphère et d 'au plus 2 atmosphères 
absolues, mesurée à une température de 10°C; 

3° « mousseux »: lorsque le vin est imprégné natu­
rellement de gaz carbonique sous une pression de plus 
de 3 atmosphères et d 'au plus 5 atmosphères absolues, 
mesurée à une température de 10°C; 

4° « mousseux gazéifié »: lorsque le vin est im­
prégné artificiellement de gaz carbonique sous une 
pression de plus de 3 atmosphères et d 'au plus 5 
atmosphères absolues, mesurée à une température de 
10°C. 

Le mot « gazéifié » peut être remplacé par l 'expres­
sion « effervescence obtenue artificiellement ». 
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1 2 . Le titulaire de permis de fabricant de vin peut 
inscrire la méthode de production sur les contenants de 
vin effervescent qu'il fabrique ou embouteille. 

L'indication de la méthode de production d 'un vin 
mousseux se fait suivant l 'une des mentions suivantes: 

1° « méthode cuve close ••: lorsque le dernier stade 
de la fermentation est fait en cuve close: 

1° « méthode champenoise •>: lorsque le dernier 
stade de la fermentation est lait en bouteille. 

L'indication de la méthode de production d 'un vin 
pétillant se fait suivant la mention •< méthode cuve 
close •• lorsque le dernier siadc de la fermentation est 
fait en cuve close. 

13. Le titulaire de permis de fabricant de vin peut 
inscrire la teneur en sucre sur les contenants de vin 
qu'i l fabrique ou embouteille 

L'indication de la teneur en sucre se lait suivani 
l 'une des mentions suivantes: 

l : lorsqu'il s'agit de vin de table mousseux: 

a) brut •>: lorsque la teneur en sucre résiduel esl 
inférieure a 15 g/1: 

b) •• extra-sec ••: lorsque la teneur en sucre résiduel 
est enire 15 et 20 g/1: 

c) •• sec ••: lorsque la lencur en sucre résiduel esl 
entre 20 et 35 g/1: 

ill •• demi-sec ••: lorsque la teneur en sucre résiduel 
est entre 35 et 50 g/1; 

el •• doux ••: lorsque la teneur en sucre résiduel esl 
supérieure a 50 g/1: 

2° lorsqu'il s'agit de vin de lable sans effervescence 
ou de vin de lable pétillant 

a) •• sec »: lorsque la teneur en sucre résiduel esl 
intérieure à 4 g/1; 

bi •• demi-sec ••: lorsque la teneur en sucre résiduel 
est entre 4 g/1 et 12 g/1: 

c) " demi-doux lorsque la lencur en sucre résiduel 
est entre 12 g/1 et 50 g/1; 

cil « doux »: lorsque la teneur en sucre résiduel esl 
supérieure à 50 g/1; 

3" lorsqu'il s'agit de vin fort i l ié . de vin aromatisé ou 
de vin apéritif, avec ou sans effervescence: 

al •• extra-sec •• ou sec »: lorsque la teneur en 
sucre résiduel est inférieure a 4i> g/1: 

b) •• doux »: lorsque la lencur en sucre résiduel est 
supérieure a 45 g/1: 

4° lorsqu'il s'agit d 'un vin fortifié identifié comme 
<• vin de liqueur ». <• porto canadien » ou « sherry 
canadien »: 

a) « sec »: lorsque la teneur en sucre résiduel est 
inférieure à 25 g/1: 

bi •• demi-sec •-: lorsque la teneur en sucre résiduel 
est entre 30 el 60 g/1; 

c'J « doux ••: lorsque la teneur en sucre résiduel esl 
supérieure a 65 g/1; 

II. Toute indication, appellation, marque ou réfé­
rence concernant un vin doil être exacte el conforme et 
ne doit créer aucun risque de confusion dans l'esprit 
des consommateurs quant à son origine, sa classe, son 
cépage ou son année de récolte 

bile ne don faire référence à aucune autre boisson 
alcoolique. 

Le présent article ne s 'applique pus aux vins qui 
étaient offerts en vente au Québec le 21 décembre 
19X2 

15. Le titulaire d 'un permis de fabricant de vin est 
autorisé a fabriquer par fermentation alcoolique des 
boissons alcooliques a base de fruits autres que la 
pomme, a base d'autres végétaux ou à base de miel, et 
qui ne sont pas de la bière, du cidre, des spiritueux ou 
du \ in 

16. Une boisson alcoolique à base de fruits doit: 

\" contenir au moins 6 '/< et au plus 10 c/i d'alcool 
en volume; 

2" provenir de la fermentation alcoolique de fruits 
dans une proportion d 'au moins 60 c/< de l'alcool 
contenu. 

17. Le titulaire d 'un permis de fabricant de vin doit 
inscrire sur l'étiquette principale des contenants de 
boissons alcooliques à base de fruits qu'i l fabrique et 
embouteille, en caractère gras, indélébiles, lisibles et 
apparents, les indications suivantes: 

1° son nom et son adresse; 

2' la mention « produit du Québec »; 

3° la mention « boisson alcoolique à base de (men­
tion du fruit dont elle provient) » ou « boisson légère »; 

4" le pourcentage d'alcool acquis; 

5 e le volume net. 

18. L'article 16 ne s'applique pas aux boissons al­
cooliques visées à l 'annexe I . pourvu que la teneur en 
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alcool et la nature de ces boissons alcooliques ne soient 
pas modifiées. 

1 9 . Toute indication, appellation, marque ou réfé­
rence concernant une boisson alcoolique à base de 
fruits doit être exacte et conforme et ne doit créer aucun 
risque de confusion dans l'esprit des consommateurs 
quant à son origine ou sa matière première. 

Elle ne doit pas faire référence au vin ni à aucune 
autre boisson alcoolique. 

2 0 . Le contenant d 'un vin ou d 'une boisson alcooli­
que et les cartons ou caisses d'expédition doivent 

comporter un code de production inscrit de façon lisible 
et indélébile pour indiquer la date de l 'embouteillage. 

2 1 . À l 'exclusion des boissons alcooliques visées à 
l 'annexe I , toutes les boissons alcooliques fabriquées 
par un titulaire de permis de fabricant de vin et vendues 
le 19 novembre 1983 devront être conformes au présent 
règlement à compter du 1" février 1984. 

2 2 . Le présent règlement entre en vigueur le dixième 
jour après sa publication à la Gazette officielle du 
Québec. 

A N N E X E 1 

LISTE DES BOISSONS ALCOOLIQUES OFFERTES EN VENTE PAR LES 
TITULAIRES DE PERMIS D'EPICERIE LE 21 DÉCEMBRE 1982 

F a b r i c a n t Identification M a r q u e F o r m a t 

Andrès 000091 Baby Duck-Mousseux 750 ml 

Andrès 003319 Chanté Blanc-Mousseux 750 ml 

Andrès 016311 Hochtaler 750 ml 

Brights 001156 Manoir St-David 750 ml 

Brights 070631 L'Entre-Côte 750 ml 

Brights 099838 Baron Ludwig 750 ml 

Chanteclerc 0791 II Table Ronde 1 1 

Chanteclerc 079129 Rêve d'Été 750 ml 

Chanteclerc 101212 Rossini (rouge) 1 1 

Corelli 080689 Castelnovo 750 ml 

Corelli 083469 Entre-Deux-Pays 750 ml 

Corelli 085621 Gran Mousseux Corelli 750 ml 

Geloso 002725 La Romaine 750 ml 

Geloso 006577 Orfée Blanc 750 ml 

Geloso 076703 La Réserve du Patrimoine 750 ml 

Julac 004838 Dubleuet 750 ml 

Julac 070763 Cuvée Val-Jalbert 750 ml 

Lasalle 004135 Notre Vin Maison (rouge) 1 1 

Lasalle 006692 Cresta Blanca-Mousseux 750 ml 

Lasalle 051029 Notre Vin Maison (blanc) 1 1 

Lubec 070797 La Nuit Volage (rouge) 750 ml 

Lubec 089482 La Nuit Volage (blanc) 750 ml 

Lubec 101600 Cellier des Châtelains 750 ml 

Secrestat 003178 Pica Rosé 750 ml 

Secrestat 004192 Chambord 1 1 

Secrestat 070748 Servino 1 1 

Verdi 080598 Vieux Manoir 750 ml 

Verdi 080606 La Nuit d 'Amour 750 ml 

Verdi 088112 Cuvée des Moines de L'Abbaye 750 ml 
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F a b r i c a n t Identification M a r q u e F o r m a t 

Vignobles Que. 076638 Petit Prince (rouge) 750 ml 
Vignobles Que. 076695 Seigneur de Beaujeu 1 1 
Vignobles Que. 076877 Petit Prince (blanc) 750 ml 

S .A.Q. 090829 Bordeaux A C . (rouge) 750 ml 
S .A.Q. 090670 L'Escale 750 ml 
S .A.Q. 090944 Cuvée des Patriotes (rouge) 750 ml 
S .A.Q. 091025 Nuit de la Si-Jean Beaujolais 750 ml 
S .A.Q. 091140 Côtes-du-Rhône A C . 750 ml 
S .A.Q. 091207 Corbières V .D .Q .S . 750 ml 
S.A.Q 091204 Le Sieur de Bergerac A.C. 750 ml 
S .A.Q. 091322 Chianti D . O . C . ' 750 ml 
S.A.Q 091439 Feu Follet 750 ml 
S .A.Q. 091520 Don Quichotte Rioja D O C . 750 ml 
S .A.Q. 091595 Perce-Neige 750 ml 
S.A.Q 091645 Cuvée des Patriotes (blanc) 750 ml 
S .A.Q. 091710 Bordeaux A.C. (blanc) 375 ml 
S .A.Q. 091983 Cuvée Frederick 750 ml 
S .A.Q. 092031 Québérac 750 ml 

4590 
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Gouvernement du Québec 

Décret 2167-83, 19 octobre 1983 

Loi sur la Société des alcools du Québec 
( L . R . Q . . chap. S-13) 

Cidre 
— Modifications 

C O N C E R N A N T un Règlement modifiant le Règlement 
sur le cidre 

A T T E N D U QUE l 'article 37 de la Loi sur la Société 
des alcools du Québec (L .R .Q . , chap. S-13) stipule que 
le gouvernement peut, après consultation de la Société, 
faire des règlements concernant les boissons alcooli­
ques; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de modifier le Règlement sur 
le cidre ( R . R . Q . , 1981, chap. S-13, r. 1) pour donner 
suite aux modifications à la Loi sur la Société des 
alcools du Québec contenues dans le chapitre 30 des 
Lois de 1983; 

A T T E N D U QUE la Société a été consultée lors de la 
rédaction de ce règlement; 

IL EST ORDONNÉ , en conséquence, sur la proposition 
du ministre de l 'Industrie, du Commerce et du Tou­
risme; 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement sur le 
cidre, ci-joint, soit adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
L o u i s BERNARD 

Règlement modifiant le Règlement sur le 
cidre 

Loi sur la Société des alcools du Québec 
( L . R . Q . , chap. S-13, art. 37) 

1. Le Règlement sur le cidre (R .R .Q . , 1981, chap. 
S-13, r. 1) est modifié par le remplacement du para­
graphe / de l'article 3 par le suivant: 

« l) Les droits annuels payables sur les permis dé­
livrés conformément à l'article 30 de la loi sont, par 
établissement, les suivants: 

a) d a n s le c a s d ' u n p e r m i s de f ab r i can t de 
cidre , 50 $; 

b) dans le cas d 'un permis d'entrepôt de cidre, 10 $ 
pour chaque fabricant dont le cidre est emmagasiné 
dans l 'établissement. ». 

2 . L'article 46 de ce règlement est modifié par l 'addi­
tion, à la fin, de l 'alinéa suivant: 

« Dans le cas du cidre aromatisé ou du cidre apéritif, 
aucune inscription n'est requise lorsque le colorant 
utilisé est du caramel. ». 

3 . Ce règlement est modifié par le remplacement de 
l'article 48 par le suivant: 

« 48 . Le cidre mesuré à 20°C doit contenir, par 
litre: 

a) au moins 1 , 5 % et au plus 20 % d'alcool en 
volume; 

b) de 20 à 200 grammes d'extrait sec; 

c) de 1,4 à 4 grammes de cendres. ». 

4 . Ce règlement est modifié par l 'insertion, après 
l'article 50, de l'article suivant: 

« 50.1 Dans le cas du cidre aromatisé et du cidre 
apéritif, des substances aromatiques végétales, alcooli­
sées ou non, à l 'exclusion du vin, peuvent être addi­
tionnées au cidre. ». 

5 . L'article 52 de ce règlement est modifié par le 
remplacement: 

1° du paragraphe h par le suivant: 

« h) dans le cas du cidre apéritif, de l 'eau-de-vie de 
cidre fabriquée au Québec qui contient au moins 52 % 
d'alcool en volume ou de l'alcool neutre de grain, de 
mélasse, de cidre ou de vin, qui contient au moins 
94,8 % d'alcool en volume; »; 

2° du paragraphe n par le suivant: 

« n) des colorants naturels et, dans le cas du cidre 
aromatisé et du cidre apéritif, du caramel. ». 

6 . Les articles 54 à 57 de ce règlement sont rem­
placés par les suivants: 

« 54 . Le cidre embouteillé au Québec doit être 
classé comme suit: 

a) le cidre léger qui est la boisson obtenue par la 
fermentation alcoolique du jus de pomme, qui contient 
au moins 1 Vi % et au plus 7 % d'alcool en volume; 

b) le cidre fort qui est la boisson obtenue par la 
fermentation alcoolique du jus de pomme et auquel 
peut être ajouté du concentré de pomme ou du sucre et 
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qui contient plus de 7 % et au plus 13 9c d'alcool en 
volume; 

c) le cidre aromatisé qui est la boisson obtenue par 
l 'addition au cidre léger de substances aromatiques 
végétales, auquel peut être ajouté du sucre et qui 
contient au moins 1 Vi 9c et au plus 7 9c d'alcool en 
volume; 

d) le cidre apéritif qui est la boisson fabriquée à 
partir de cidre qui contient au moins 5 9c d'alcool en 
volume obtenu par la fermentation alcoolique du jus de 
pomme, auquel peuvent être ajoutés des substances 
aromatiques végétales, du concentré de pomme ou du 
sucre et qui . par fermentation ou par addition d'eau-de-
vie de cidre ou d'alcool neutre, contient au moins 15 9c 
et au plus 20 9c d 'alcool en volume. 

Un cidre apéritif doit avoir les caractéristiques géné­
ralement attribuées à un vin apéritif. 

L'expression « cidre apéritif » peut être accompa­
gnée ou être remplacée par l'expression •• vermouth de 
cidre » ou « vermouth de pomme •> si ce cidre apéritif a 
les caractéristiques généralement attribuées à un ver­
mouth. 

55. La désignation de l'effervescence du cidre se 
fait suivant l 'une des mentions suivantes: 

a) « pétillant »: lorsque le cidre est imprégné natu­
rellement de gaz carbonique sous une pression d'au 
moins 1.2 atmosphère et d 'au plus 2 atmosphères 
absolues, mesurée à une température de I0°C; 

b) •• pétillant gazéifié ••: lorsque le cidre est im­
prégné artificiellement de gaz carbonique sous une 
pression d 'au moins 1.2 atmosphère et d'au plus 2 
atmosphères absolues, mesurée à une température de 
I0°C; 

c) <• mousseux »: lorsque le cidre est imprégné natu­
rellement de gaz carbonique sous une pression de plus 
de 3 atmosphères et d'au plus 5 atmosphères absolues, 
mesurée à une température de I0°C; 

d) « mousseux gazéifié ••: lorsque le cidre est im­
prégné artificiellement de ga/ carbonique sous une 
pression de plus de 3 atmosphères el d'au plus 5 
atmosphères absolues, mesurée à une température de 
I0°C. 

Le mot « gazéifié » peut être remplacé par l 'expres­
sion « effervescence obienuc artificiellement ». 

56 . Le titulaire de permis de fabricant de cidre peui 
inscrire la méthode de production sur les récipients de 
cidre effervescent qu'i l fabrique. 

L'indication de la méthode de production d 'un cidre-
mousseux se fait suivant l 'une des mentions suivantes: 

a) « méthode cuve close »: lorsque le dernier stade 
de la fermentation est fait en cuve close; 

b) « méthode champenoise »: lorsque le dernier 
stade de la fermentation est fait en bouteille. 

L'indication de la méthode de production d'un cidre 
pétillant se fait suivant la mention « méthode cuve 
close » lorsque le dernier stade de la fermentation est 
fait en cuve close. 

57 . Le titulaire de permis de fabricant de cidre peut 
inscrire la teneur en extrait sec du cidre sur les réci­
pients de cidre qu'i l fabrique. 

L'indication de la teneur en extrait sec se fait suivant 
l 'une des mentions suivantes: 

a) « sec •>: lorsqu'il contient au moins 20 et moins 
de 45 grammes d'extrait sec par litre; 

b) « demi-doux »: lorsqu'il contient au moins 45 et 
moins de 65 grammes d'extrait sec par litre; 

c) « doux »: lorsqu'il contient au moins 65 et moins 
de 200 grammes d'extrait sec par litre. 

L'indication de la teneur en extrait sec du vermouth 
de cidre ou du vermouth de pomme se fait suivant la 
ment ion sec » lo r squ ' i l con t ien t moins de 30 
grammes d'extrait sec par litre. ». 

7 . Les articles 60 à 68 de ce règlement sont rem­
placés par les suivants: 

60. Le titulaire d 'un permis de fabricant de cidre 
doit inscrire sur l'étiquette principale des récipients de 
cidre qu'i l fabrique et embouteille, en caractères gras, 
indélébiles, lisibles et apparents, les indications sui­
vantes: 

a) son nom et son adresse; 

b) la classe du cidre: 

cl le pourcentage d'alcool acquis; 

d) le volume net; 

el la désignation et l 'effervescence, s'il y a lieu. 

6 1 . Le cidre fabriqué et embouteillé au Québec par 
le titulaire d 'un permis de fabricant de cidre doit 
contenir au moins 80 9c, en volume du produit fini, de 
jus extrait de pommes récoltées au Québec. 

L'indication de l 'origine d 'un cidre fabriqué et em­
bouteillé au Québec se fait suivant la mention « produit 
du Québec ». 

62 . Toute indication, appellation, marque ou réfé­
rence concernant un cidre doit être exacte et conforme 
et ne doit créer aucun risque de confusion dans l'esprit 
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des consommateurs , quant à son origine, sa classe et sa 
matière première. 

Elle ne doit faire référence à aucune autre boisson 
alcoolique. 

6 3 . Le récipient d 'un cidre et les cartons ou caisses 
d 'expédit ion doivent comporter un code de production 
inscrit de façon lisible et indélébile pour indiquer la 
date de l 'embouteil lage. ». 

8 . L'article 70 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

70 . Le cidre expédié hors du Québec est exempté 
de l 'application du paragraphe b du premier alinéa de 
l 'article 46 et des articles 55 , 56, 59, 60 et 69 . 

Malgré l'article 6 1 , l'étiquette d 'un cidre expédié 
hors du Québec et auquel de l 'eau a été ajoutée ne peut 
indiquer la mention « Produit du Québec ». ». 

9 . Les cidres aromatisés et les cidres apéritifs fabri­
qués par un titulaire de permis de fabricant de cidre et 
vendus le 19 novembre 1983 devront être conformes au 
présent règlement à compter du I" février 1984. 

Les cidres légers et les cidres forts fabriqués par un 
titulaire de permis de fabricant de cidre et vendus le 19 
novembre 1983 devront être conformes au présent rè­
glement à compter du I" septembre 1984. 

1 0 . Le présent règlement entre en vigueur le dixième 
jour après sa publication à la Gazette officielle du 
Québec. 

4590 
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Gouvernement du Québec 

Décret 2173-83, 19 octobre 1983 

Loi concernant la taxe sur les carburants 
( L . R . Q . . chap. T - l ) 

Règlement 
— Modifications 

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
d'application de la Loi concernant la taxe sur les 
carburants 

A T T E N D U q u ' e n vertu de l'article 2 de la Loi concer­
nant la taxe sur les carburants ( L . R . Q . . chap. T - l ) . le 
gouvernement peut, par règlement, déterminer les ré­
gions frontalières du Québec à l'intérieur desquelles 
une réduction de la laxe prévue par cette loi est appli­
cable ainsi que les montants de cette réduction; 

A T T E N D U QUE le Règlement d'application de la Loi 
concernant la taxe sur les carburants ( R . R . Q . . 1981. 
chap. T - 1 . r. I ) a été adopté en vertu de cette loi; 

A T T E N D U QUE le ministre des Finances, dans son 
discours sur le budget du 10 mai 1983. annonçait qu 'à 
compter du 11 mai 1983 l'aide financière aux détail­
lants d 'essence de certaines régions frontalières du 
Québec serait établie sur la base d 'un pourcentage 
décroissant selon la distance par rapport à un point de 
contact; 

A T T E N D U Qu'il y a lieu de modifier ce règlement 
afin de déterminer les pourcentages de la réduction de 
la taxe sur les carburants selon la distance par rapport à 
un point de contact. 

II. EST ORDONNÉ , sur la proposition du ministre du 
Revenu: 

Q U E soit adopté le règlement ci-joint, intitulé: •< Rè­
glement modifiant le Règlement d'application de la Loi 
concernant la taxe sur les carburants. ». 

Le greffier du Conseil exécutif. 
L o u i s BERNARD 

numéros 3470-81 du 16 décembre 1981 (suppl. p. 
1230). 812-82 du 8 avril 1982 (suppl. p. 1231) et 
267-83 du 17 février 1983. est de nouveau modifié par 
le remplacement, dans l'article 2R3 . des paragraphes a 
à / par les suivants: 

* a) de 50 9c. si le poste d 'essence est situé à moins 
de 5 kilomètres du point de contact: 

b) de 42 %. si le poste d 'essence est situé à au moins 
5 kilomètres et à moins de 10 kilomètres du point de 
contact; 

cJ de 34 9t. si le poste d 'essence est situé à au moins 
10 kilomètres du point de contact: 

</) de 26 9<. si le poste d 'essence est situé à au moins 
15 kilomètres et à moins de 20 kilomètres du point de 
contact: 

el de 18 9t. si le poste d 'essence est situé à au moins 
20 kilomètres et à moins de 25 kilomètres du point de 
contact: 

Il de 10 %. si le poste d 'essence est situé à au moins 
25 kilomètres et à moins de 30 kilomètres du point de 
contact. ». 

2 . L'article 2R4 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

<• 2R4 Lorsqu'une personne acquiert d 'un vendeur 
en détail qui exploite un poste d 'essence situé dans une 
région frontalière visée dans le sous-paragraphe //' du 
paragraphe /> de l'article 2RI l 'un des carburants men­
tionnés dans les paragraphes a à d de l'article 4 de la 
loi. la taxe prévue par le premier alinéa de l'article 2 de 
cette loi est réduite de 20 % pour chaque litre de 
carburant. ». 

3 . Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec et a 
effet depuis le 11 mai 1983. 
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Règlement modifiant le Règlement 
d'application de la Loi concernant la 
taxe sur les carburants 

Loi concernant la taxe sur les carburants 
( L . R . Q . . chap. T - l . art. 2 et 56) 

1 . Le Règlement d'application de la Loi concernant 
la taxe sur les carburants ( R . R . Q . . 1981. chap. T - l . r. 
I ) , modifié par les règlements adoptés par les Décrets 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 9 novembre 1983. 115e année, n" 47 4463 

Arrêtés ministériels 

A.M., 5-83 

Loi sur l 'économie de l 'énergie dans le bâtiment 
( L . R . Q . , chap. E - l . l ) 

Arrêté ministériel concernant la délégation de 
l'application de la Loi sur l'économie de l'énergie 
dans le bâtiment et de ses règlements à certaines 
corporations municipales 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l'article 5 de la Loi sur 
l 'économie de l 'énergie dans le bâtiment le ministre de 
l 'Habitation et de la Protection du consommateur peut, 
à la requête d 'une corporation municipale qui applique 
sur son territoire un règlement de construction, lui 
déléguer, en tout ou en partie, l 'application de cette loi 
et de ses règlements sur ce territoire à l 'égard des 
bâtiments autres que les bâtiments publics. 

A T T E N D U QUE les corporations municipales énumé-
rées ci-dessous m'ont présenté une requête en vue de se 
voir déléguer l 'application de la Loi sur l 'économie de 
l 'énergie dans le bâtiment et de ses règlements sur leur 
territoire à l 'égard des bâtiments autres que les bâti­
ments publics. 

E N CONSÉQUENCE , suite à ces requêtes, je délègue 
l 'application de la Loi sur l 'économie de l 'énergie dans 
le bâtiment et de ses règlements à l 'égard des bâtiments 
autres que les bâtiments publics aux corporations muni­
cipales suivantes: 

Sainte-Julie (comté Mégantic); 

Village de Ferme-Neuve; 

Village de Fort-Cou longe; 

Ville de Charlesbourg; 

Ville de Senneterre. 

La présente décision entre eo vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec. 

Le ministre de l'Habitation et de 
la Protection du consommateur. 
G U Y TARDIF 

4593 
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A.M., 1983 

Loi sur la fiscalité municipale 
( L . R . Q . . chap. F-2.1) 

Forme et contenu du rôle d'évaluation foncière, 
processus de sa confection et de sa tenue à jour, 
continuité des rôles successifs 

CONCERNANT le Règlement sur la forme et le conte­
nu du rôle d'évaluation foncière, le processus de sa 
confection et de sa tenue à jour et la continuité des 
rôles successifs 

A T T E N D U q u ' e n vertu du paragraphe 1° de l'article 
263 de la Loi sur la fiscalité municipale ( L . R . Q . . chap. 
F-2.1) le ministre des Affaires municipales peut adopter 
des règlements pour prescrire la forme et le contenu du 
rôle d'évaluation foncière et du rôle de la valeur loca­
tive, pour prescrire le processus de sa confection et de 
sa tenue à jour, pour prescrire les formules à utiliser 
aux fins de cette confection ou tenue à jour, ainsi que 
celles devant accompagner le rôle lors de son dépôt, et 
pour prescrire les règles permettant de favoriser la 
continuité entre les rôles successifs; 

A T T E N D U QUE le ministre a adopté le Règlement sur 
la forme et le contenu du rôle d'évaluation, le procédé 
administratif de son établissement et les formules 
propres à cet établissement (R .R .Q. . 1981. chap. F-
2 . 1 . r. 4); 

A T T E N D U Qu'il y a lieu de remplacer ce règlement; 

A T T E N D U Qu'un projet de règlement a été publié à la 
Gazelle officielle du Québec le 18 mai 1983. conformé­
ment à l'article 266 de la Loi sur la fiscalité munici­
pale, et que le délai de soixante jours mentionné à cet 
article est expiré: 

A T T E N D U Qu'en vertu des troisième et quatrième 
alinéas de l'article 266 de cette loi un règlement rem­
plaçant un règlement adopté en vertu de cette loi entre 
en vigueur a la date de sa publication à la Gazelle 
officielle du Québec ou à la date ultérieure qui y est 
fixée; 

E N CONSÉQUENCE , le ministre des Affaires munici­
pales adopte le Règlement sur la forme et le contenu du 
rôle d'évaluation foncière, le processus de sa confection 
et de sa tenue à jour et la continuité des rôles succes­
sifs, ci-annexé. 

Québec , le 12 octobre 1983 

Le minisire des Affaires municipales. 
JACQUES LÉONARD 

Règlement sur la forme et le contenu du 
rôle d'évaluation foncière, le processus 
de sa confection et de sa tenue à jour et 
la continuité des rôles successifs 

Loi sur la fiscalité municipale 
( L . R . Q . . chap. F - 2 . 1 . art. 263 . par. 1°) 

S E C T I O N 1 

INTERPRÉTATION 

1. Le présent règlement s 'applique à l 'égard du rôle 
d'évaluation foncière. 

2 . Dans le présent règlement, on entend par le mot 
« Manuel •> le Manuel d'évaluation foncière du Québec 
publié par l 'éditeur officiel du Québec, comme il existe 
lorsqu'il doit être appliqué. 

3 . Un renvoi a une annexe oblige l 'évaluateur à 
utiliser la formule fournie par le ministre, qui doit être 
conforme à cette annexe, sous réserve de la section 3. 

L'évaluateur remplit cette formule conformément au 
Manuel. 

S E C T I O N 2 

PROCESSUS ADMINISTRATIF DE CONFECTION 
ET DE GESTION DU RÔLE 

4 . Pour confectionner un rôle, l 'évaluateur doit fran­
chir, conformément au présent règlement, les étapes 
comprises dans le tableau du cheminement détaillé de 
la préparation du rôle évaluation reproduit à l'appendice 
I. 

L'évaluateur n'est pas tenu de franchir ces étapes 
dans l 'ordre de leur presentation au tableau. 

5 . L'évaluateur ne peut accomplir les actes inhérents 
à une étape et lies au processus d'équilibration ou 
d' indexation du rôle ou de maintien de l'inventaire que 
s'il a obtenu le mandat de s 'engager dans ce processus, 
conformément aux sous-sections 13 à 15. 

B. L'évaluateur n'est pas tenu d'accomplir tout ou 
partie des actes inhérents à une étape s'ils ont déjà été 
accomplis conformément au présent règlement ou à 
celui qu'il remplace, lors de la confection d 'un rôle 
antérieur, et si les renseignements ou résultats alors 
obtenus sont toujours conformes à la réalité et peuvent 
encore être utilisés en vue de la confection du nouveau 
rôle. 
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§1. Constitution d'un fichier central des données du 
marché et des titres de propriété 

7 . L'évaluateur doit recueillir et noter les renseigne­
ments demandés en vertu de l 'annexe I. 

8 . Les actes visés par l 'annexe I sont ceux qu'i l est 
nécessaire de noter et compiler aux fins de l'évaluation 
des immeubles. 

9 . Les formules remplies en vertu de la présente 
sous-section sont classées selon les unités de voisinage 
définies en vertu de la sous-section 3 . 

§2. Élaboration des éléments graphiques du système 
d'information 

1 0 . Sur une carte du territoire dans lequel se trouvent 
les immeubles à évaluer, l 'évaluateur doit indiquer les 
éléments suivants, conformément au Manuel: 

1° l 'unité d 'évaluation; 

2° l 'unité de voisinage; 

3° le système d'immatriculation des unités d'évalua­
tion. 

1 1 . Le numéro matricule donné à une unité d'évalua­
tion conformément au système d'immatriculation visé à 
l 'article 10 doit apparaître sur chaque document établi 
lors du processus d'évaluation et comportant des don­
nées relatives à cette unité d'évaluation. 

§3. Définition des unités de voisinage 

1 2 . L 'évaluateur doit définir les unités de voisinage 
conformément au Manuel. 

Ces unités servent aux fins d'analyse et de comparai­
son et comprennent des immeubles présentant des ca­
ractéristiques homogènes. Elles sont identifiées sur un 
plan du territoire intégré aux éléments graphiques du 
système d'information. 

§4. Établissement des registres de concordance 

1 3 . L 'évaluateur doit établir les registres de concor­
dance conformément au Manuel . 

§5. Constitution des fiches de propriétés 

1 4 . L 'évaluateur doit recueillir et noter les renseigne­
ments demandés en vertu des annexes II à VIII. 

1 5 . Les formules remplies en vertu de la présente 
sous-section sont classées selon l 'ordre des matricules. 

§6. Inventaire du milieu 

1 6 . L 'évaluateur fait un inventaire du milieu au 
moyen des renseignements relatifs à la description des 
immeubles recueillis et notés en vertu de la sous-
section 5. 

§7. Mesure des taux de variation du marché 

1 7 . L'évaluateur doit établir le taux de variation du 
marché nécessaire pour mesurer l 'évolution de celui-ci 
et refléter la réalité du milieu. 

L'évaluateur peut fixer un taux par catégorie d ' im­
meubles ou par secteur; il peut combiner ces critères et 
établir un taux pour chaque combinaison. 

§8. Évaluation des immeubles 

1 8 . L'évaluateur doit évaluer les unités d'évaluation 
en utilisant chaque technique applicable en vertu de la 
Loi sur la fiscalité municipale (L .R .Q . , chap. F-2.1) et 
du Manuel. 

1 9 . Le cas échéant, l 'évaluateur doit procéder aux 
rajustements prévus dans les systèmes de calcul conte­
nus dans le Manuel. 

2 0 . L'évaluateur inscrit aux endroits appropriés, se­
lon les annexes II à VIII, les résultats obtenus par suite 
de l'application de chaque technique d'évaluation uti­
lisée. 

§9. Corrélation 

2 1 . L'évaluateur doit établir la valeur des unités 
d ' éva lua t ion à partir des rense ignements qu ' i l a 
compilés et des résultats de l'application des techniques 
d'évaluation. 

2 2 . L'évaluateur inscrit aux endroits appropriés, se­
lon les annexes II à VIII, les résultats obtenus par suite 
de l'application de l'article 2 1 . 

§10. Vérifications de cohérence 

2 3 . A chaque étape du processus d'évaluation, l'éva­
luateur doit vérifier la cohérence, face aux exigences du 
Manuel, des données recueillies ou établies, des pro­
cédés et techniques utilisés et des conclusions tirées. 

§11. Établissement et montage du rôle 

2 4 . L'évaluateur doit établir, signer et déposer le 
rôle. Celui-ci est monté selon l 'annexe IX. 
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2 5 . L'évaluateur doit joindre un sommaire au rôle et 
en transmettre une copie au ministre dans les 15 jours 
du dépôt du rôle, dans les cas suivants: 

1° lorsque ce rôle a lait l'objet d 'une équilibration ou 
d 'une indexation, conformément à la sous-section 13 ou 
14: 

2° lorsque la différence entre le total des valeurs 
inscrites dans ce rôle et celui des valeurs inscrites dans 
le rôle précédent excède 10 de ce dernier total 

Le contenu minimal de ce sommaire est prescrit à 
l 'appendice 2. Les mentions exigées dans cet appendice 
peuvent être présentées dans un ordre différent de celui 
qui y est prévu, mais l 'évaluateur doit accoler à chaque 
mention le numéro d'ordre prévu à l 'appendice. 

§12. Tenue à jour du role 

2 6 . L'évaluateur doit effectuer la tenue à jour du rôle 
conformément au chapitre XV de la loi. 

A cette fin. il utilise les formules reproduites en 
annexe et applique le Manuel. 

Dans la mesure du possible, il complète et maintient 
le système administratif déjà établi pour la confection 
du rôle, s'il est conforme au présent règlement 

§13. Equilibration du rôle 

2 7 . Lorsque le conseil de la municipalité lui en 
donne le mandat, l 'évaluateur doit procéder à l'équili­
bration du rôle. 

L'équilibration consiste, dans le cadre de la confec­
tion du rôle, à ajuster certaines des valeurs inscrites au 
rôle précédent de façon à ce que les valeurs inscrites au 
nouveau rôle représentent dans l 'ensemble une même 
proportion de la valeur réelle. 

2 8 . Pour obtenir le mandat mentionné à l'article 27 . 
l 'évaluateur doit présenter au conseil de la municipalité 
un rapport verbal ou écrit dans lequel, sommairement, 
il décrit l'état du rôle précédent, identifie les moyens 
requis pour procéder à l'équilibration et en énonce les 
conséquences prévisibles. 

Si le conseil donne le mandat, le rapport écrit fait 
partie de la documentation à la base du rôle à équili­
brer. 

2 9 . Le conseil de la municipalité donne le mandat 
s'il le juge nécessaire. 

Toutefois, il doit le donner dans les cas suivants: 

1° lorsqu'aucun des rôles applicables aux cinq der­
niers exercices financiers n 'a été équilibré en vertu de 
la présente sous-section: 

2° lorsque l'écart type relatif du rôle précédent est le 
plus élevé parmi les écarts types relatifs des rôles des 
corporations municipales faisant partie de la municipa­
lité régionale de comté ou de la communauté, si l'écart 
type relatif moyen de ces rôles est supérieur à 25 %. 

Aux fins du paragraphe 2° du deuxième alinéa, 
l'écart type relatif d 'un rôle et l'écart type relatif moyen 
des rôles des corporations municipales faisant partie 
d ' une munic ipal i té régionale de comté ou d 'une 
communauté sont établis en effectuant les opérations 
mentionnées à l 'appendice 3. 

3 0 . Le cas échéant, le greffier de la municipalité 
transmet à celui de la corporation municipale intéressée 
une copie certifiée conforme de la résolution donnant le 
mandat. 

§14. Indexation du rôle 

3 1 . Lorsque le conseil de la municipalité lui en 
donne le mandat, l 'évaluateur doit procéder à l'indexa­
tion du rôle. 

L'indexation consiste, dans le cadre de la confection 
du rôle, à ajuster les valeurs inscrites au rôle précédent 
de façon à ce que la proportion médiane du nouveau 
rôle soit différente de celle du rôle précédent. 

3 2 . Pour obtenir le mandat mentionné à l'article 31, 
l 'évaluateur doit présenter au conseil de la municipalité 
un rapport verbal ou écrit dans lequel, sommairement, 
il décrit l'état du rôle précédent, identifie les moyens 
requis pour procéder à l 'indexation et en énonce les 
conséquences prévisibles. 

Si le conseil donne le mandat, le rapport écrit fait 
partie de la documentation à la base du rôle à indexer. 

3 3 . Le conseil de la municipalité donne le mandat 
s'il le juge nécessaire. 

Toutefois, il doit le donner dans les cas suivants: 

1° lorsqu'aucun des rôles applicables aux cinq der­
niers exercices financiers n 'a été indexé en vertu de la 
présente sous-section; 

2° lorsque la proportion médiane du rôle précédent 
est inférieure à 60 %. 

3 4 . Le cas échéant, le greffier de la municipalité 
transmet à celui de la corporation municipale intéressée 
une copie certifiée conforme de la résolution donnant le 
mandat. 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 9 novembre 1983. 115e année, n" 47 4467 

§15. Maintien de l'inventaire 

3 5 . Lorsque le conseil de la municipalité lui en 
donne le mandat, l 'évaluateur doit assurer l 'exactitude 
de l 'inventaire des unités d'évaluation et des données 
relatives à leur évaluation. 

3 6 . Le conseil de la municipalité donne le mandat 
s'il le juge nécessaire. 

Toutefois, il doit donner le mandat requis pour que 
l 'exactitude de l 'inventaire des données relatives à une 
unité d'évaluation donnée soit assurée au moins tous les 
dix ans. 

Il doit également donner le mandat requis pour que 
les conditions de location d 'une catégorie donnée de 
locaux situés dans une unité de voisinage donnée soient 
vérifiées, individuellement ou par échantillonnage, au 
moins tous les cinq ans. 

3 7 . Le cas échéant, le greffier de la municipalité 
transmet à celui de la corporation municipale intéressée 
une copie certifiée conforme de la résolution donnant le 
mandat. 

§16. Documentation relative à la gestion du rôle 

3 8 . Pour l 'application des sous-sections 12 à 15, 
l 'évaluateur utilise et révise, le cas échéant, la docu­
mentation à la base des rôles, si elle est conforme au 
présent règlement et au Manuel. Si elle ne l'est pas, 
l 'évaluateur doit la rendre conforme en se limitant à 
corriger les éléments déficients. 

3 9 . Lorsqu' i l procède à l'équilibration ou à l'indexa­
tion du rôle, l 'évaluateur n 'est pas tenu de réviser le 
dossier de chaque unité d'évaluation touchée. 

II étaye ses décisions dans un dossier distinct qui 
démontre et justifie les ajustements apportés et inscrit 
les références nécessaires afin de permettre la compré­
hension et la continuité de la documentation à la base 
des rôles. 

4 0 . Lorsqu' i l a procédé à l'équilibration ou à l'in­
dexation du rôle, l 'évaluateur doit déposer au bureau de 
la municipalité un dossier dans lequel il compare le rôle 
précédent et le nouveau rôle, résume les changements 
apportés et démontre l 'évolution du marché pour l'en­
semble du territoire de la corporation municipale selon 
la preuve établie à l 'aide des ventes d ' immeubles, de 
même que l 'évolution du marché de la construction et 
de la location d ' immeubles . 

La démonstration visée au premier alinéa est faite sur 
la base des unités de voisinage et selon les principales 
catégories d ' immeubles , le cas échéant. 

Le cas échéant, le greffier de la municipalité trans­
met à celui de la corporation municipale intéressée une 
copie du dossier visé au premier alinéa. 

SECTION 3 
ÉQUIVALENTS INFORMATIQUES 

4 1 . L'évaluateur peut établir des équivalents infor­
matiques des formules fournies par le ministre. 

Ces équivalents doivent répondre aux exigences sui­
vantes: 

1° assurer et maintenir l'identité avec les formules 
fournies par le ministre, seuls pouvant varier le format 
et les espacements nécessaires à l ' impression des don­
nées; 

2° respecter les méthodes de calcul, les procédés, les 
opérations et les cheminements prévus au Manuel; et 

3° faire remplir au système informatique les fonc­
tions propres au système prévu au Manuel. 

Ces équivalents ne peuvent être utilisés à la place des 
formules fournies par le ministre que s'ils ont été 
approuvés par celui-ci. 

4 2 . Comme équivalent informatique des pages 2 et 3 
de la formule prévue à l 'annexe V, l 'évaluateur ne peut 
utiliser que celui prévu à l 'annexe X. 

SECTION 4 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

4 3 . Le présent règlement remplace le Règlement sur 
la forme et le contenu du rôle d 'évaluation, le procédé 
administratif de son établissement et les formules 
propres à cet établissement (R .R .Q . , 1981, chap. F-
2 . 1 , r. 4) . 

4 4 . Les formules conformes aux annexes du règle­
ment remplacé peuvent continuer d'être utilisées. Ce­
pendant, lorsqu'une nouvelle fiche doit être constituée, 
seule une formule conforme à une annexe du présent 
règlement peut être utilisée. 

4 5 . L'évaluateur doit joindre un sommaire au rôle 
applicable pour l 'exercice financier de 1985 et en 
transmettre une copie au ministre, conformément à 
l'article 25 , même si ce rôle ne rencontre aucune des 
conditions mentionnées à cet article. 

4 6 . Les exercices financiers mentionnés au para­
graphe 1° du deuxième alinéa des articles 29 et 33 ne 
comprennent aucun exercice antérieur à celui de 1984. 

Les délais mentionnés à l'article 36 commencent à 
courir le 1" janvier 1984. 

4 7 . Le présent règlement entre en vigueur le 1" 
janvier 1984. 
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A P P E N D I C E 2 

(art. 25) 

S O M M A I R E DU RÔLE 

S O M M A I R E DU R Ô L E D'ÉVALUATION 

Le sommaire du role doit contenir au moins les rensei­
gnements suivants: 

1) Le nom de la corporation municipale pour qui le 
rôle est confectionné: 

2) Le code géographique de cette corporation muni­
c ipa le : 

3) L"excrcicc vise par ce rôle: 

4) Le nom de la municipalité responsable de la 
confection du rôle: 
— la corporation municipale mentionnée au point I : 
— la communauté : 
— la municipalité régionale de comté: 
— une autre municipalité. 

5) Le code géographique de la municipalité visée 
au point 4 : 

6) Le nom de la communauté ou de la municipalité 
régionale de comté dont fait partie la corporation muni­
cipale visée au point 1. si cette communauté ou cette 
municipalité régionale de comté n'est pas responsable 
de la confection du rôle : 

7) Le code géographique de la municipalité visée 
au point 6 : 

8) Le nom de l 'évaluateur et l'indication de son 
statut d 'evaluateur permanent ou de membre d 'une 
société ou corporation et. le cas échéant, le nom. 
l 'adresse et le numéro de téléphone de cette société ou 
corporation : 

9) Si l 'évaluateur est membre d 'une société ou 
corporation, la date et le numéro de la résolution 
engageant cette société ou corporation; 

10) Le nombre total d'unités d'évaluation inscrites 
au rôle : 

11) La valeur globale inscrite au rôle de ces unités 
d 'évaluat ion: 

12) La nature des actions dont le rôle a fait l'objet 
avant son dépôt (équilibration, indexation, maintien de 
l ' inventaire): 

13) Les données suivantes pour chacune des caté­
gories visées au point 14: 

13.1) Valeurs totales au rôle: 

— nombre total d 'unités d 'évaluation: 

— valeur au rôle totale; 

— valeur au rôle moyenne; 
— valeur au rôle des terrains; 
— valeur au rôle des bâtiments. 

13.2) Répartit ion fiscale des valeurs des ter­
rains : 

— somme « imposable » (Réf. bloc 62) ; 
— somme « non imposable » ; 
— somme « exemption agricole » : 
— somme « exemption golf » ; 
— somme « terrain vague » ; 
— somme « exemption presbytère » (Réf. code 6). 

13.3) Répartition fiscale des valeurs des bâti­
ments: 

— somme « imposable » (Réf. bloc 62 ) ; 
— somme « non imposable » : 
— somme « exemption agricole » : 
— somme « exemption golf » : 
— somme « exemption presbytère » (Réf. code 6). 

13.4) Valeurs au rôle des terrains: 

— nombre d 'uni tés : 
— valeur totale: 
— valeur moyenne : 
— nombre d'unités dont la valeur est inférieure à cette 
moyenne : 
— somme des valeurs des unités dont la valeur est 
inférieure à la moyenne: 
— nombre d'unités dont la valeur est supérieure à cette 
moyenne : 
— somme des valeurs des unités dont la valeur est 
supérieure à la moyenne. 

13.5) Valeurs au rôle des bâtiments: 

— nombre d 'uni tés : 
— valeur totale: 
— valeur moyenne : 
— nombre d'unités dont la valeur est inférieure à cette 
moyenne : 
— somme des valeurs des unités dont la valeur est 
inférieure à la moyenne : 
— nombre d'unités dont la valeur est supérieure à cette 
moyenne: 
— somme des valeurs des unités dont la valeur est 
supérieure à la moyenne. 

13.6) Valeurs au rôle des unités (total): 
— nombre d 'uni tés : 
— valeur totale: 
— valeur moyenne: 
— nombre d'unités dont la valeur est inférieure à cette 
moyenne : 
— somme des valeurs des unités dont la valeur est 
inférieure à la moyenne : 
— nombre d'unités dont la valeur est supérieure à cette 
moyenne : 
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— somme des valeurs des unités dont la valeur est 
supérieure à la moyenne. 

13.7) Superficie des terrains: 

— nombre de terrains: 
— superficie totale : 
— superficie moyenne. 

14) Liste des catégories visées par le sommaire du 
rôle: 

Note: 
— A chaque ligne correspond une catégorie; 

— La catégorie comprend les unités d'évaluation 
répondant aux critères de sélection traduits par les 
codes indiqués dans les colonnes « UTILISATION », 
«< NOMBRE DE L O G E M E N T S ». « TYPE DE POS­
SESSION » et « FONDS DE T E R R E ». Ces codes 
sont ceux prescrits par le Manuel et devant être conte­
nus dans chaque fiche de propriété: 

— Le trait d 'union après un chitlre ou isolé signifie: 
tous les chiffres de cette position du code : 

— La virgule après un chiffre signifie: et. 

Utilisation Nombre de logements Type de possession Fonds de (erre public/privé 

I - . 2 — . 3 - . 
4 - . 5 — . 6—. 
7 - . 8—. 9— 

. . . — — 

1 — 
» 1. 2. 4. 5 . 9 

3 

10- 1 
1 
1 

1. 2. 4 . 5 . 9 
3 » 

1 0 - 2 
3 
4 

5. 6 
7 à 10 

I l à 20 
21 à 50 
51 à 100 

101 a 999 

» 

» 

•i 

M 

1 1 -
1 2 -
1 5 -
1 6 -
1 7 -
181-
189-
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Utilisation Nombre de logements Type de possession Fonds de terre public/privé 
3 2 - " » » 

33-- M 

3 4 - II » 

3 5 - II n 

3 6 - II n 

3 7 - il a 

3 8 - II » 

3 9 - » H 

4— H » » 

4 1 - II » II 

4 2 - H II " 
4 3 - II II » 

4 4 - il » " 
4 5 - n » 

4 6 - il II 

4 7 - il n 

4 8 - il n 

4 9 - " " " 
5 — il II II 

5 1 - II II II 

5 2 - II H II 

5 3 - " II II 

5 4 - II il II 

5 5 - n M II 

5 6 - <• il n 

5 7 - II II n 

5 8 - II " n 

5 9 - " II " 

6— » " 1 
6— il il 2 
6 0 - II II 1 
6 0 - II II 2 
6 1 - il II — 
6 2 - n " " 

6 3 - n il " 

6 4 - n » " 

6 5 - n II " 

6 6 - n II n 

6 7 - a il n 

6 8 - n II " 

6 9 - n " il " 

691- n II " 

692- a II 

699- " " " 

7— n II i 
7— n II 2 
7 1 - n II 

— 
7 2 - n •1 " 
7 3 - H II 

7 4 - " II " 
7 5 - il H 

7 6 - n II " 

7 9 - " 
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Utilisation Nombre de logements Type de possession Fonds de terre public/privé 

8— - 1 
8 - » II 2 

8 1 - " n 
— 

812-
813- « 

814- " 

815- " « " 

816- » 

817- a •• 

818- •i •• 

819- H « 

8 2 - " •l 

8 3 - " II " 

8 4 - II " 

8 5 - " " " 

8 9 - " 

9— 
9 -
9 1 -
9 2 -
9 3 -
9 4 -
9 5 -
9 9 -

15) La liste des unités d'évaluation appartenant à la 
Couronne du Chef du Canada ou à l 'un de ses manda­
taires comprenant: 

— le matricule de l 'unité d 'évaluat ion: 
— son code d'util isation: 
— la valeur du terrain : 
— la valeur du ou des bâtiments: 
— la valeur totale de l 'unité. 

A P P E N D I C E 3 
(an. 29) 

OPÉRATIONS A EFFECTUER POUR ÉTABLIR 
L 'ÉCART TYPE RELATIF D 'UN RÔLE ET 
L 'ÉCART TYPE RELATIF MOYEN DES RÔLES 
DES CORPORATIONS MUNICIPALES FAISANT 
PARTIE D U N E MUNICIPALITÉ RÉGIONALf-
DE COMTÉ OU D ' U N E C O M M U N A U T É 

I — Écart type relatif d'un rôle 

I" Première opération: pour chaque vente admise aux 
fins du calcul de la proportion médiane du rôle, établir 
quelle proportion du prix de vente représente la valeur 
inscrite au rôle de l 'unité d'évaluation. Si le prix de 
vente est rajusté conformément au Règlement sur les 
règles permettant de déterminer a quelle proportion 
médiane de la valeur foncière réelle des unités d'éva­
luation correspondent les valeurs inscrites au rôle 
d 'évaluat ion, utiliser ce prix de vente rajusté. 

2" Deuxième opération: pour chaque unité d'éva­
luation considérée dans la première opération, établir la 
différence, positive ou négative, obtenue en soustrayant 
la proportion médiane du rôle de la proportion détermi­
née en vertu de la premiere opération. 

3" Troisième opération: pour chaque unité d'éva­
luation considérée dans la première opération, mettre au 
carré la différence établie en vertu de la deuxième 
opération. 

4" Quatr ième opération: additionner les carrés 
établis en vertu de la troisième operation pour toutes les 
unités d'évaluation considérées dans la première opéra­
tion. 

5" Cinquième opération: diviser la somme établie 
en vertu de la quatrième operation par le nombre, 
diminue de I. des unités d'évaluation considérées dans 
la première opération 

6" Sixième opération: établir la racine carrée du 
quotient établi en vertu de la cinquième opération. 

7" Septième opération: diviser la racine carrée éta­
blie en vertu de la sixième opération par la proportion 
médiane du rôle. Le quotient obtenu constitue l'écart 
type relatif du rôle. Cet écart est exprimé en pourcenta­
ge. 

Il — Ecart type relatif moyen des rôles des corpora­
tions municipales faisant partie d'une munici­
palité régionale de comté ou d'une commu­
nauté 

I" Première operation: additionner les écarts types 
relatifs de tous les rôles des corporations municipales 
luisant partie de la municipalité régionale de comte ou 
de la Communauté . 

2" Deuxième opérat ion: diviser la somme établie en 
vertu de la première opération par le nombre de rôles 
considères dans celle-ci. Le quotient obtenu constitue 
l'écart type relatif moyen de ces rôles. 
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ANNEXE II 
(art. 14, 20 et 22) 

FORMULE DE FICHE 
DE PROPRIÉTÉ 
— IMMEUBLES INDUSTRIELS. 
C O M M E R C I A U X 
OU INSTITUTIONNELS 

(FORMULE 1.4.1) 
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ANNEXE III 
(art. 14. 20 et 22) 

FORMULE 
DE FEUILLET 
INTERCALAIRE 
Q U A D R I L L É 

(FORMULE 1.4.2) 

J L _ L _ J U 
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ANNEXE IV 
(an. 14. 20 et 22) 

FORMULE 
DE FEUILLET 
INTERCALAIRE LIGNE 

(FORMULE 1.4.3) 
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ANNEXE V 
(art. 14, 20 et 22) 

FORMULE DE FICHE 
D E PROPRIÉTÉ 

— IMMEUBLES RÉSIDENTIELS 

(FORMULE 1.5.1) 
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ANNEXE VI 
(art. 14, 20 et 22) 

FORMULE D E V O L E T 
N U M É R O 5 
DE LA FICHE 
D E PROPRIÉTÉ 
— TECHNIQUE 
DU R E V E N U 

(FORMULE 1.6.2) 
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ANNEXE VII 
(art. 14. 20 et 22) 

FORMULE 
DE FICHE 
DE PROPRIÉTÉ 
— IMMEUBLES 
AGRICOLES 
(NON RÉSIDENTIELS) 

(FORMULE I . 5 . I .A- I 
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ANNEXE VIII 
(art. 14, 20 et 22) 

FORMULE 
D E FEUILLET 
INTERCALAIRE 
— SOUSTRACTION 
D E S A P P A R E I L S . 
MACHINES 
ET ACCESSOIRES 
DES BÂTIMENTS 
AGRICOLES 
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ANNEXE IX 
(art. 24) 

FORMULE DU RÔLE D ' É V A L U A T I O N 

(FORMULE 1.6.4) 

"*ÛU * * * V H A M &D> WM - CKXMRNiMEMT Ou Ou EMC 
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Témoin Évaluatcur 

Le greffier ou le secrétaire-trésorier atteste, par sa 
signature, du dépôt du rôle: 

Rôle d'évaluation de la: 
Corporation municipale 

Déposé à mon bureau à le l1^ 
heure 

Greffier ou secrétaire-trésorier 

RÔLE D 'ÉVALUATION DE 

D É P Ô T ET A T T E S T A T I O N 

Je. soussigné. domicilie 
à étant l 'évaluateur pour 
la 

(municipalité qui a nommé l'évaluateur) 

signe ci dépose le rôle d'évaluation de la 
(corporation municipale 

pour son exercice financier de 
concernée! 

Je déclare que ce rôle, au meilleur de mes connais­
sances cl croyances, a etc établi conformément a la Loi 
sur la fiscalité municipale et à loul règlement adopté 
sous son empire, et que rien n 'y a été inséré ou omis 
indûment ou frauduleusement. 

Les valeurs inscrites à ce rôle sont résumées dans un 
sommaire joint au rôle. 

Et j ' a i signé devant témoin à 

le 19 
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Décisions 

Décision 3773, 25 octobre 1983 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
( L . R . Q . , chap. M - 3 5 ) 

Permis d'acheteurs de bois 
— Modifications 

Avis est, par les présentes, donné que, par décision 
3773 rendue le 25 octobre 1983, la Régie des marchés 
agricoles du Québec a rendu l 'ordonnance qui suit 
modifiant l 'Ordonnance relative à la délivrance de per­
mis aux acheteurs de bois. 

Le secrétaire. 
M E GILLES L E B L A N C 

Ordonnance modifiant l'Ordonnance 
relative à la délivrance de permis aux 
acheteurs de bois 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
( L . R . Q . , chap. M - 3 5 , art. 85) 

1 . Le paragraphe b de l 'article 2 de l 'Ordonnance 
relative à la délivrance de permis aux acheteurs de bois 
(décision 3266 du 81 11 11 , 113 G.O. 2, p . 5037, 
modif iée par la décision 3420 du 82 06 15, 114 
G.O. 2 , p . 2585) est modifié en ajoutant après les mots 
« Plan conjoint des producteurs de bois du Bas St-
Laurent » les mots « le Plan conjoint des producteurs 
de bois de ia Beauce ». 

2 . L'article 3 de cette ordonnance est remplacé par le 

suivant: 

« 3. La demande de permis est adressée à la Régie 
par le requérant qui y indique son nom, son adresse ou 
celle de son siège social, la région de la province visée 
par un plan conjoint où il a l 'intention d 'exercer son 
commerce ainsi que la catégorie de bois qu ' i l se pro­
pose d 'acheter . Cette demande est signée par le requé­
rant ou une autre personne autorisée par ce dernier. » 

3 . L'article 7 de cette ordonnance est remplacé par le 

suivant: 

« 7. La Régie accorde au requérant le permis de­
mandé pour le territoire et la catégorie de bois qu'el le 

détermine si ce dernier remplit les conditions prévues à 
la présente ordonnance et si elle croit que l'octroi de ce 
permis ne sera pas contraire à l'efficacité de l 'applica­
tion d 'un plan conjoint ou d 'un règlement et pourra 
contribuer à une mise en marché ordonnée du bois. » 

4 . Par exception, les nouveaux permis délivrés à 
compter de l 'entrée en vigueur de la présente ordon­
nance jusqu 'au 31 mars 1984 seront valables jusqu 'au 
31 mars 1985. 

5 . La présente ordonnance entre en vigueur à la date 
de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Décision 3771, 25 octobre 1983 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
( L . R . Q . . chap. M - 3 5 ) 

Producteurs d'oeufs de consommation 
— Contribution au plan conjoint 
— Modification 

Avis est. par les présentes, donné que. par sa déci­
sion 3771 rendue le 25 octobre 1983. la Régie des 
marchés agricoles du Quebec a approuvé le règlement 
qui suit adopté par l 'assemblée générale spéciale des 
producteurs visés par le Plan conjoint des producteurs 
d'oeufs de consommation du Québec tenue le 21 oc­
tobre 1983. 

Le secrétaire, 
M E G U L E S LE BLANC 

Règlement modifiant le Règlement sur la 
contribution des producteurs d'oeufs de 
consommation pour l'application et 
l'administration du plan conjoint 

Loi sur la mise en marché des produits agricoles 
( L . R . Q . . chap. M - 3 5 . an . 76 el 77) 

1. L'article 2 du Règlement sur la contribution des 
producteurs d'oeufs de consommation pour l'applica­
tion et l 'administration du plan conjoint l R R Q . 1981, 
chap M - 3 5 . r 90 . modifié par la décision 3302 du 
82 01 20. 114 GO II. 291 . par la décision 3389 du 
82 05 05 . 114 G.O. II. 2093 el par la décision 3419 du 
82 05 15. 114 G.O. II. 2427i est remplacé par le 
suivant: 

" Il est par le présent règlement imposé à tout pro-
duc ieur une contr ibut ion de .098 S par douzaine 
d'oeufs qu'i l produit ou met en marché, moins la 
contribution qu'i l est tenu de payer à l'Office canadien 
de commercialisation des oeuls pour les oeufs de 
consommation qu'i l met en marche dans le commerce 
interprovincial ou d'exportation » 

2 . Le présent reglemenl entre en vigueur a la date de 
sa publication a la Gazelle officielle du Quebec 
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Proclamation 

[L.S. ] JEAN-PIERRE CÔTÉ 
Gouvernement 

du Québec 

Proclamation 

C O N C E R N A N T l 'entrée en vigueur de la Loi modifiant 
la Loi sur la Société des alcools du Québec et 
d 'autres dispositions législatives (1983, chap. 30) 

L E GOUVERNEMENT DU Q U É B E C PROCLAME CE QUI 

SUIT: 

La Loi modifiant la Loi sur la Société des alcools du 
Québec et d 'autres dispositions législatives entre en 
vigueur le 19 octobre 1983, à l 'exception de l'article 
83.1 de la Loi sur les infractions en matière de boissons 
alcooliques, édicté par l'article 14 de la Loi modifiant 
la Loi sur la Société des alcools du Québec et d'autres 
dispositions législatives. 

RAPPEL: 

La présente proclamation fait suite à une proposition 
du ministre de l 'Industrie, du Commerce et du Tou­
risme adoptée le 19 octobre 1983 par le Décret du 
Gouvernement du Québec numéro 2164-83. 

La Loi modifiant la Loi sur la Société des alcools du 
Québec et d 'autres dispositions législatives a été sanc­
tionnée le 22 juin 1983. 

En vertu de l'article 28 de cette loi, celle-ci entre en 
vigueur à la date fixée par proclamation du gouverne­
ment , à l 'exception des dispositions exclues par cette 
proclamation, lesquelles entreront en vigueur, en tout 
ou en partie, à toute date ultérieure qui pourra être fixée 
par toute proclamation du gouvernement. 

Québec , le 19 octobre 1983 

Le sous-procureur général, 
D A N I E L JACOBY 

Libro: 507 
Folio: 42 
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Projet de règlement 

Projet de règlement 

Loi sur la qualité de l 'environnement 
( L . R . Q . , chap. Q-2) 

Prévention de la pollution des eaux par les 
établissements de production animale 
— Modifications 

Le ministre de l 'Environnement donne avis, confor­
mément à l'article 124 de la Loi sur la qualité de 
l 'environnement, qu' i l proposera dans 60 jours au gou­
vernement l 'adoption du « Règlement modifiant le Rè­
glement sur la prévention de la pollution des eaux par 
les établissements de production animale » dont le texte 
apparaît ci-après. 

Avis est également donné que le ministre de l 'Envi­
ronnement entendra toute objection écrite qui lui sera 
adressée avant l 'expiration du délai de 60 jours. 

Le ministre de l'Environnement. 
A D R I E N OUELLETTE 

Règlement modifiant le Règlement sur la 
prévention de la pollution des eaux par 
les établissements de production animale 

Loi sur la qualité de l 'environnement 
( L . R . Q . , chap. Q-2, art. 3 1 , par. a. b. c, e e t / , 
art. 46 , par. g, art. 70 , 1" al . , par. a, c, d,f, et k, 
art. 87, par. a et art. 124.1) 

1. L'article 1 du Règlement sur la prévention de la 
pollution des eaux par les établissements de production 
animale ( R . R . Q . , 1981, chap. Q-2, r. 18) est modifié: 

1° par le remplacement du paragraphe a par le sui­
vant: 

« a) « agrandissement »: 

i. une modification apportée à un établissement de 
production animale, qui a pour effet d'accroître l'aire 
de plancher du bâtiment ou de la cour d'exercice afin 
de permettre d 'y augmenter le nombre d 'animaux du 
même type d 'élevage ou d 'y ajouter un type d'élevage 
de la même catégorie ou d 'une catégorie d'élevage 
mentionnée plus bas dans le tableau de l 'annexe A ; ou 

ii. un nouvel établissement de production animale 
sur un lot où existe déjà un tel établissement ou sur un 
lot contigu appartenant au même exploitant, situé à 
moins de 150 mètres de l'établissement existant et 
destiné à abriter des animaux du même type d'élevage 
ou d 'un type d'élevage de la même catégorie ou d 'une 
catégorie d'élevage mentionnée plus bas dans le tableau 
de l 'annexe A ; »; 

2° par le remplacement du paragraphe g par le 
suivant 

« g) « existant »: dont on a entrepris la construction 
ou l'exploitation le ou avant le 10 juin 1981, avec ou 
sans certificat d'autorisation; »; 

3° par le remplacement du paragraphe j par le sui­
vant: 

« j) « fumier liquide »: fumier dont l 'enlèvement du 
lieu d'entreposage ne peut s'effectuer par une fourche à 
fumier hydraulique; »; 

4° par la suppression du paragraphe k; 

5° par le remplacement du paragraphe / par le sui­
vant: 

« /j « fumier solide »: fumier dont l 'enlèvement du 
lieu d'entreposage peut s'effectuer par une fourche à 
fumier hydraulique; » 

6° par le remplacement du paragraphe n par le sui­
vant: 

« n) « nouvel é tabl issement de production ani­
male »: un établissement de production animale dont on 
entreprend la construction et l'exploitation après le 10 
juin 1981, y compris tout changement du type d 'éle­
vage pour un type d'élevage d 'une catégorie mention­
née plus haut dans le tableau de l 'annexe A . avec 
accroissement de l'aire de plancher du bâtiment ou de 
la cour d 'exercice; »; 

7° par l 'addition, après le paragraphe s. du suivant: 

« t) « plaine de débordement »: territoire sujet aux 
inondations à une récurrence d 'au moins une fois par 
période de 20 ans. » 

2 . L'article 9 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 
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« 9. Exclusions: L'article 22 de la loi et l'article 2 
du présent règ lement ne s 'appl iquent pas à une 
augmentation du nombre d'unités animales dans le cas 
où cette augmentation est égale ou inférieure à 25 
unités animales par rapport au nombre d'unités ani­
males en place le 10 juin 1981 ou par rapport au 
nombre d'unités animales mentionné à tout certificat 
d'autorisation, ni aux élevages non commerciaux infé­
rieurs aux seuils d'application visés dans le tableau de 
l 'annexe A. 

L'article 22 de la loi ainsi que l'article 2 et la section 
III du présent règlement ne s'appliquent pas non plus à 
une reconstruction visée à l'article 16. dans la mesure 
où elle s'effectue dans un délai de 36 mois après la 
destruction de l ' immeuble 11 en va de même dans le 
cas où une personne reprend, après une interruption de 
moins de 36 mois, l 'exploitation d 'un établissement de 
production animale qui . s'il a été établi après le 21 
décembre 1972. a déjà fait l'objet d'un certificat d'au­
torisation, mais à la condition qu'on reprenne l'exploi­
tation du même type d'élevage ou d'un type d'élevage 
mentionné plus bas dans l 'annexe A. et que le nombre 
d'unités animales pré-existant ne soit pas dépassé. 

Une personne ne peut bénéficier d 'une exclusion 
prévue au deuxième alinéa dans le cas où elle ne 
dispose plus, pour l 'épandage du fumier, des mêmes 
superficies de sol dont elle disposait avant la destruc­
tion de l ' immeuble ou l'interruption de l'exploita­
tion. ». 

3 . L'article 10 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement des paragraphes a et b du 
premier alinéa par les suivants: 

« a) dans les limites d'une municipalité visée dans 
l 'annexe C, sauf dans le cas où le fumier subit un 
traitement autorisé par le sous-ministre en vertu des 
articles 22 ou 32 de la loi ou . dans le cas d'un élevage 
où l'exploitant est propriétaire de la totalité des terres 
en culture, en pâturage ou en friche herbacée, requises 
pour l 'épandage du fumier conformément à l'article 40, 
à la condition que ces terres ne soient pas visées par 
une entente conclue en vertu de l'article 21, ou 

b) dans les limites d 'une municipalité locale où plus 
de 50 % des terres en culture, en pâturage ou en friche 
herbacée servent déjà l 'épandage de fumier liquide 
conformément à l'article 40, sauf dans le cas où le 
demandeur est lui-même propriétaire des terres qui 
seront utilisées pour l 'épandage ou sauf dans le cas où 
le fumier subit un traitement autorisé par le sous-
ministre en vertu des articles 22 ou 32 de la loi. »; 

2° par l 'addition, après le deuxième alinéa, du sui­
vant: 

« Le présent article ne s 'applique pas dans le cas où 
l 'exploitant d 'un établissement de production animale 
se limite à regrouper dans un même établissement de 
production animale, des animaux qu'i l élève dans 
d'autres établissements de production animale situés 
dans les limites des municipalités visées dans l'annexe 
C . à la condition qu'i l cesse d'utiliser ces derniers à des 
fins d 'élevage. ». 

4 . L'article 11 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du paragraphe a par le suivant: 

« a) dans le cas d 'un élevage sur fumier liquide, à 
moins de 300 mètres d 'un puits ou d 'une source servant 
à l 'alimentation d 'un réseau d 'aqueduc ou d 'un établis­
sement d'embouteillage de l 'eau, et à moins de 100 
mètres de la ligne des hautes eaux ordinaires sans 
débordement d 'un cours d 'eau protégé: ». 

5 . L'article 12 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement du paragraphe a du premier 
alinéa par le suivant: 

« a) plus de 75 mètres des points de référence men­
tionnés au paragraphe u de l'article 11 . dans le cas d'un 
élevage sur fumier liquide; »; 

2° par le remplacement du troisième alinéa par le 
suivant: 

« En outre, à moins de respecter les normes de 
localisation de l'article 11. il est interdit, dans un 
établissement existant de production animale, de procé­
der à un remplacement du type d'élevage d'une catégo­
rie visée au tableau de l 'annexe A pour un type d'éle­
vage d 'une catégorie mentionnée plus haut dans ce 
tableau, dans le cas où le mode de gestion des fumiers 
passe de fumier solide à fumier liquide ou à une gestion 
sur cour d'exercice. ». 

6 . L'article 13 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du deuxième alinéa par le suivant: 

« Les normes de localisation prévues dans la présente 
section ne s'appliquent pas dans le cas du remplace­
ment d 'un type d'élevage d 'une catégorie d'élevage 
visée au tableau de l 'annexe A par un type d'élevage 
d 'une catégorie d 'élevage mentionnée plus bas dans ce 
tableau. ». 

7 . L'article 20 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 20. P lancher : Le plancher de tout bâtiment d'un 
établissement de production animale doit être étanche 
sauf dans les cas suivants: 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 novembre 1983. 115e année, n" 47 4501 

a) d 'un élevage entièrement ou partiellement sur 
lattes où le sous-sol constitue un lieu d'entreposage 
étanche du fumier; 

b) d ' un élevage d 'ovins , de bovins, de gallinacés, 
d 'équidés , de caprines ou d 'animaux à fourrure où on 
utilise des absorbants pour retenir les fumiers, le purin 
et les eaux contaminées. 

Le plancher d 'un établissement de production ani­
male visé au paragraphe b du premier alinéa doit être 
placé au-dessus du niveau le plus élevé de la nappe 
d 'eau souterraine à l'état naturel ou abaissé artificielle­
ment par gravité, et être conçu de sorte que les eaux de 
ruissellement ne puissent l 'atteindre. 

Les normes relatives aux lieux d'entreposage pres­
crites dans la section V s'appliquent aux sous-sols visés 
au paragraphe a du premier alinéa. ». 

8 . L'article 25 de ce règlement est modifié par le 
remplacement des deuxième et troisième alinéas par les 
suivants: 

« Le fumier liquide provenant d 'un établissement de 
production animale doit être entreposé dans un réservoir 
de rétention étanche. 

Le premier alinéa ne s'applique pas aux fumiers 
solides provenant: 

a) d 'un établissement de production animale abritant 
moins de 35 unités animales et situé à 30 mètres ou 
plus d 'un cours d ' eau , d 'un lac, ou d 'un fossé drainant 
plus de 3 exploitations agricoles; 

b) d 'un établissement de production animale abritant 
moins de 50 unités animales et situé à 150 mètres ou 
plus d 'un cours d 'eau, d 'un lac, ou d 'un fossé autre 
qu 'un fossé longeant un chemin public et drainant plus 
de 3 exploitations agricoles, et à 30 mètres ou plus d 'un 
fossé longeant un chemin public à moins que la déni­
vellation ne permette pas d 'écoulement vers le fossé. 

Un établissement de production animale abritant 
plus de 5 unités animales de suidés ne peut cependant 
bénéficier de l 'exception prévue au troisième alinéa. 

Dans le cas où plusieurs établissements de production 
animale sont exploités par une même personne sur un 
même lot ou sur des lots contigus appartenant au même 
exploitant, l 'exception prévue au troisième alinéa ne 
s 'applique pas s'ils sont placés à moins de 150 mètres 
l 'un de l 'autre ou si le nombre d'unités animales qu' i ls 
abritent dépasse l 'un ou l 'autre seuil indiqué à cet 
alinéa, selon le cas . L'exploitant d 'un établissement de 
production animale qui bénéficie de l 'exception prévue 
au troisième alinéa, doit cependant éviter tout rejet de 
fumier dans un cours d 'eau ou à la nappe d'eau souter­
raine et prendre toutes les mesures requises à cette 
fin. ». 

9 . L'article 26 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du premier alinéa par le suivant: 

« 26. Nappe d'eau: Tout lieu d'entreposage doit être 
placé au-dessus du niveau le plus élevé de la nappe 
d 'eau souterraine, à l'état naturel ou abaissé artificielle­
ment par gravité. De plus, le fond des réservoirs en 
terre destinés à recevoir des fumiers liquides doit se 
trouver à une hauteur minimale d 'un mètre du niveau le 
plus élevé de la nappe d 'eau souterraine. En outre, le 
fond des réservoirs en terre, protégé par une membrane 
d'étanchéité, et destinés à recevoir des fumiers liquides, 
doit se trouver à au moins 0,5 mètre du niveau le plus 
élevé de la nappe d 'eau souterraine. ». 

1 0 . L'article 28 de ce règlement est modifié par 
l 'addition, à la fin, des alinéas suivants: 

« L'exploitant d 'un lieu d'entreposage doit, en toute 
saison, être en mesure de localiser l 'emplacement pré­
cis de la sortie de son drain périphérique et procéder à 
des vérifications pour s'assurer qu'i l ne s'en échappe 
pas de purin ni d 'eau contaminée. 

Le premier alinéa ne s'applique cependant pas aux 
lieux d'entreposage de fumier dont on a entrepris la 
construction avant le 10 juin 1981. ». 

1 1 . L'article 29 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du deuxième alinéa par le suivant: 

« Chacun des puits doit avoir un diamètre minimal 
de 100 millimètres, une profondeur atteignant 2 mètres 
sous le niveau du fond du lieu d'entreposage et être 
situé à un maximum de 10 mètres de ce lieu d'entrepo­
sage. ». 

1 2 . L'article 32 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 32 . « Protection des eaux superficielles: Tout 
lieu d'entreposage de fumier doit être protégé de sorte 
que les eaux de ruissellement ne puissent l 'atteindre. 

Un lieu d'entreposage de fumier liquide dans lequel 
le niveau maximal du liquide se situe au-dessus du sol 
environnant, et qui est placé à moins de 5 kilomètres en 
amont d 'une prise d'eau de surface servant à l 'alimen­
tation d 'un réseau d 'aqueduc, doit être entouré d 'un 
remblai constitué de terre comprenant au moins 50 % 
de particules argileuses et créant un réservoir d 'une 
capacité minimale de 1,5 fois la capacité de la partie du 
lieu d'entreposage située hors terre. ». 

1 3 . L'article 35 de ce règlement est modifié: 

a) par le remplacement des trois premiers alinéas par 
les suivants: 



4502 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 9 novembre 1983. 115e année, n" 47 Partie 2 

<• 35. Amas dans un champ: Une personne peut 
amasser dans un champ cultivé le fumier solide prove­
nant: 

aj d 'un établissement de production animale où on 
pratique un élevage sur litière; 

b) d'un autre établissement de production animale 
comptant moins de 50 unités animales; 

c) d 'un autre établissement de production animale 
comptant 50 unités animales ou plus à la condition, 
dans ce cas . d'obtenir une autorisation du sous-ministre 
qui l 'accorde si l 'amas de fumier est placé de sorte à ne 
pas constituer une source de contamination de l 'eau. 

L 'amas visé au premier alinéa doit èire placé à au 
moins 150 mètres d 'un cours d 'eau protégé et 75 
mètres d 'un point d 'eau. 

Il doit de plus être placé à une distance minimale de 
30 mètres d 'un fossé drainant plus de 3 exploitations 
agricoles. ». 

b) par la suppression du cinquième alinéa. 

14. L'article 39 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 39. Fréquence: Le fumier provenant d'un établis­
sement de production animale doit être épandu au 
moins une fois l'an sur des terres en culture, en 
pâturage ou en friche herbacée. 

L'exploitant de l'établissement de production ani­
male doit remplir et conserver pendant une période de 
deux ans. un registre d'épandage indiquant la date et le 
lieu où son fumier a été épandu. ». 

1 5 . L'article 40 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du premier alinéa par le suivant: 

« 40 . Superficie d'épandage: Le fumier épandu sur 
des terres en culture, en pâturage ou en friche herbacée 
conformément à l'article 39 doit l'être uniformément 
sur une superficie de 0.3 hectare par unité animale 
contenue dans l'établissement de production animale, à 
moins que la nature des cultures ne requierre un taux 
d 'épandage différent afin d'utiliser toute la ressource 
fertilisante des fumiers tel qu'attesté par un plan agro­
nomique préparé et signé par un professionnel dûment 
habilité à cette fin par la Loi sur les agronomes 
( L . R . Q . . chap. A-12). Le plan doit être mis à jour à 
tous les cinq ans ou à chaque fois qu'un plan différent 
de culture doit être appliqué. ». 

1 6 . L'article 41 de ce règlement esl remplacé par le 
suivant: 

« 41 . Traitement: Le fumier liquide épandu à moins 
de cinq kilomètres en amont d 'une prise d 'eau de 

surface desservant un réseau d 'aqueduc, doit au préa­
lable avoir été traité pour éliminer les contaminants 
pathogènes. ». 

1 7 . L'article 42 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 42. Sol gelé ou enneigé: Il est interdit d'épandre du 
fumier sur un sol gelé ou enneigé à moins que le fumier 
ne soit enfoui directement dans le sol en respectant 
l'article 40. ». 

1 8 . L'article 43 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

<• 43 . Proximité de l'eau: Il est interdit d'épandre 
du fumier dans l'eau ou . sur le sol . à moins de 30 
mètres d 'un cours d 'eau protégé, d 'un puits ou d'une 
source servant à l 'alimentation d 'un réseau d'aqueduc 
ou d 'un établissement d 'emboutei l lage de l'eau, à 
moins de 5 mètres d 'un autre point d 'eau, d'un fossé 
non cultivé et non-verbalisé par l'autorité municipale ou 
d 'une réserve d 'eau destinée à la protection-incendie, 
ou de sorte qu'i l ruisselle vers ces mêmes endroits. ». 

1 9 . L'article 47 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du premier alinéa par le suivant: 

« 47 . Application du règlement: Les articles 24 à 
30. 32 et 34 ne s'appliquent pas aux établissements 
existants de production animale sur fumier solide situés 
à l 'extérieur des municipalités visées dans l'annexe E. 
sauf si on y effectue un agrandissement, une augmenta­
tion du nombre d'unités animales ou un remplacement 
du type d 'élevage. ». 

2 0 . L 'annexe A de ce règlement est modifiée: 

1° par le remplacement, dans le tableau, de la dési­
gnation de la première catégorie d 'élevage par la dési­
gnation suivante: 

« Élevage de suidés sur fumier liquide » 

2° par le remplacement, dans le tableau, de la dési­
gnation des troisième et quatrième catégories d'élevage 
par les désignations suivantes: 

« Élevage de gallinacés ou d'analidés sur fumier 
liquide ou de dindes dans un bâtiment » 

<• Élevage de bovidés ou d'équidés sur fumier liquide 
dans un bâtiment ou une cour d'exercice durant plus de 
huit (8) mois » 

3" par le remplacement, dans le tableau, de la dési­
gnation de la huitième catégorie d'élevage par la dési­
gnation suivante: 

« Élevage de bovidés ou d 'équidés . sur fumier solide 
toute l 'année dans un bâtiment ou au pâturage au moins 
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durant les mois de ju in , juillet, août et septembre et 
dans un bâtiment ou une cour d 'exercice sur fumier 
liquide le reste de l 'année » 

2 1 . L 'annexe C de ce règlement est modifié: 

1° par l ' insertion, dans l 'énumération qui se trouve 
dans la rubrique « Bassin de la rivière Chaudière », de 
ce qui suit: 

« Beauce, partie Lac-du-Portage (territoire non orga­
nisé) 
Nantes (sans désignation) 
Robertsonville (paroisse) 
Sacré-Coeur-de-Marie — Partie-Sud (paroisse) 
Sainte-Agathe (paroisse) 
Sainte-Germaine-du-Lac-Etchemin (paroisse) 
Sainte-Hénédine (paroisse) 
Saint-Apollinaire (sans désignation) 
Saint-Cyprien (paroisse) 
Saint-Édouard-de-Frampton (paroisse) 
Saint-Évariste-de-Forsyth (sans désignation) 
Saint-Flavien (paroisse) 
Saint-Georges-Est (paroisse) 
Saint-Georges-Ouest (ville) • 
Saint-Hilaire-de-Dorset (paroisse) 
Saint-Isidore (paroisse) 
Saint-Jacques-de-Leeds (sans désignation) 
Saint-Nicolas (ville) 

Saint-Pierre-de-Broughton (sans désignation) 
Saint-Romuald (cité) » 

2° par l ' insertion, dans l 'énumération des municipa­
lités qui se trouve dans la rubrique « Bassin de la 
rivière Yamaska », de ce qui suit: 

« Lefebvre (sans désignation) 
Saint-Angèle-de-Monnoir (paroisse) 
Sainte-Anne-de-Sorel (paroisse) 
Sainte-Marie-Madeleine (paroisse) 
Saint-Bonaventure (paroisse) 
Saint-Germain-de-Grantham (paroisse) » 

3° par l ' insertion, dans l 'énumération qui se trouve 
dans la rubrique « Bassin de la rivière L'Assomption »: 

« Notre-Dame-de-Lourdes (paroisse) 
Saint-Antoine-de-Lavaltrie (paroisse) 
Saint-Damien (paroisse) 
Saint-Félix-de-Valois (paroisse) 
Saint-Zénon (paroisse) » 

2 2 . L 'annexe D de ce règlement est modifié par le 
remplacement , dans la partie inférieure du tableau, dans 
la colonne intitulée « Nature du projet », de la désigna­
tion « élevage sur fumier liquide ou semi-liquide » par 
la désignation suivante: 

« élevage sur fumier liquide ». 

2 3 . L 'annexe E de ce règlement est modifiée par 
l 'insertion, dans l 'énumération des municipalités qui 
s 'y trouve, de ce qui suit: 

« Abercorn (village) 
Aima (ville) 
Ancienne-Lorette (ville) 
Aubert-Gallion (sans désignation) 
Austin (sans désignation) 
Baie-de-Shawinigan (village) 
Baie-d'Urfé (ville) 
Barford (canton) 
Barnston (canton) 
Bamston-Ouest (sans désignation) 
Bellefeuille (paroisse) 
Beloeil (ville) 

Bemières (sans désignation) 
Béthanie (sans désignation) 
Bic (sans désignation) 
Bolton-Est (sans désignation) 
Brompton-Gore (sans désignation) 
Bury (sans désignation) 
Calixa-Lavallée (paroisse) 
Cap-de-la-Madeleine (ville) 
Chambord (sans désignation) 
Charlesbourg (ville) 
Charny (ville) 

Chartierville (sans désignation) 
Châteauguay (ville) 
Chibougamau (ville) 
Chicoutimi (ville) 
Clarenceville (village) 
Cleveland (canton) 
Clifton-Partie-Est (canton) 
Contrecoeur (village) 
Courcelles (paroisse) 
Crabtree (village) 
Ditton (canton) 
Dixville (village) 
Dolbeau (ville) 
Dollard-des-Ormeaux (ville) 
Donnacona (ville) 
Drummondville (cité) 
Drummondville-Sud (ville) 
Dudswell (canton) 
East-Broughton (sans désignation) 
East-Broughton-Station (village) 
Eaton (canton) 
Farnham (ville) 
Fossambault-sur-le-Lac (ville) 
Garthby (canton) 
Grand-Mère (ville) 
Hampden (canton) 
Hatley (canton) 
Hatley (village) 
Hatley-Partie-Ouest (canton) 
Hereford (canton) 
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Hinchinbrook (canton) 
Iberville (ville) 
Kingsbury (village) 
Kirkland (ville) 
La Guadeloupe (village) 
La Patrie (village) 
La Plaine (paroisse) 
Lachenaie (ville) 
Lac-Delage (ville) 

Lac-Saint-Charles (sans désignation) 
Lauzon (ville) 
Le Gardeur (ville) 
Lemoyne (ville) 
Lingwick (canton) 
Loretteville (cité) 
L'Assomption (paroisse) 
L'Assomption (ville) 
L'Avenir (sans désignation) 
L'Enfant-Jésus (paroisse) 
L'Epiphanie (paroisse) 
L'Epiphanie (ville) 
Martinville (sans désignation) 
Mascouche (ville) 
Massueville (village) 
Matane (ville) 
Melbourne (canton) 
Melbourne (village) 
Mistassini (ville) 
Mont-Tremblant (sans désignation) 
Newport (canton) 
Noranda (cité) 
Notre-Dame-de-Saint-Hyacinthe (paroisse) 
Noyan (sans désignation) 
Odgen (sans désignation) 
Philipsburg (village) 
Pierrefonds (ville) 
Pohénégamook (ville) 
Rainville (sans désignation) 
Richmond (ville) 
Rigaud (ville) 
Rimouski (ville) 
Rimouski-Est (ville) 
Rouyn (cité) 
Sacré-Coeur-de-Jésus (paroisse) 
Sacré-Coeur-de-Jésus (village) 
Sacré-Coeur-de-Marie-Partie-Sud (paroisse) 
Sainte-Agathe (paroisse), comté de Lotbinière 
Sainte-Agathe (village) 
Sainte-Anne-des-Lacs (paroisse) 
Sainte-Anne-de-la-Pointe-au-Père (paroisse) 
Sainte-Anne-de-Sorel (paroisse) 
Sainte-Anne-du-Lac (sans désignation) 
Saintc-Brigitle-d'Iberville (sans désignation) 
Sainte-Catherine-de-Halley (sans désignation) 
Sainte-Clothilde (paroisse), comté de Beauce 
Sainte-Eulalie (sans désignation) 
Saintc-Foy (ville) 

Sainte-Hélène-de-Bagot (sans désignation) 
Sainte-Hélène-de-Breakeyville (paroisse) 
Sainte-Irène (paroisse) 
Sainte-Jeanne-du-Pont-Rouge (sans désignation) 
Sainte-Marie (ville) 
Sainte-Marie-de-Monnoir (paroisse) 
Sainte-Marie-de-Sayabec (paroisse) 
Sainte-Marie-Salomée (paroisse) 
Sainte-Marthe-du-Cap-de- la-Madeleine (sans dési­
gnation) 
Sainte-Odile-sur-Rimouski (paroisse) 
Sainte-Praxède (paroisse) 
Sainte-Rosalie (paroisse) 
Sainte-Rosalie (village) 
Saints-Anges (paroisse) 
Saint-Adrien (sans désignation) 
Saint-Agapit (sans désignation) 
Saint-Aimé (paroisse) 
Saint-Alexis (paroisse), comté de Montcalm 
Saint-Alexis (village) 
Saint-Amable (paroisse) 
Saint-Anaclet-de-Lessard (paroisse) 
Saint-André-d 'Acton (paroisse) 
Saint-Ange-Gardien (paroisse) 
Saint-Antoine (ville) 
Saint-Antoine-de-Padoue (paroisse) 
Saint-Antoine-sur-Richelieu (sans désignation) 
Saint-Armand-Ouest (paroisse) 
Saint-Bamabé (paroisse), comté de Saint-Hyacinthe 
Saint-Benoît-du-Lac (sans désignation) 
Saint-Benoit-Joseph-Labre (paroisse) 
Saint-Bernard (paroisse) 
Saint-Bernard (village) 
Saint-Bemard-Partie-Sud (paroisse) 
Saint-Camille (canton) 
Saint-Césaire (paroisse) 
Saint-Césaire (ville) 
Saint-Charles (village) 
Saint-Claude (sans désignation) 
Saint-Cléophas (paroisse) 
Saint-Damase (paroisse), comté de Saint-Hyacinthe 
Saint-Denis (paroisse), comté de Saint-Hyacinthe 
Saint-Denis (village), comté de Saint-Hyacinthe 
Saint-Denis-de-Brompton (paroisse) 
Saint-Dominique (village) 
Saint-Dunstan-du-Lac-Beauport (paroisse) 
Saint-Edwidge-de-Clifton (paroisse) 
Saint-Elie-d'Orford (paroisse) 
Saint-EIzéar (village) 
Saint-EIzéar-de-Beauce (sans désignation) 
Saint-Emile (village) 
Saint-Ephrem-dc-Beauce (paroisse) 
Saint-Ephrem-de-Tring (village) 
Saint-Éphrem-d'Upton (paroisse) 
Saint-Evariste-de-Forsyth (sans désignation) 
Saint-Félix-du-Cap-Rouge (paroisse) 
Saint-François-Xavier-de-Brompton (paroisse) 
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Saint-Frédéric (paroisse) 
Saint-Georges-de-Clarenceville (sans désignation) 
Saint-Georges-de-Windsor (village) 
Saint-Georges-de-Windsor (canton) 
Saint-Gérard-Magella (paroisse), comté de L 'As­
somption 

Saint-Gilles (paroisse) 
Saint-Grégoire-de-Greenlay (village) 
Saint-Herménégilde (sans désignation) 
Saint-Herménégilde (village) 
Saint-Hugues (paroisse) 
Saint-Hugues (village) 
Saint-Hyacinthe (ville) 
Saint-Hyacinthe-le-Confesseur (paroisse) 
Saint-Isidore-d'Auckland (sans désignation) 
Saint-Jacques (paroisse) 
Saint-Jacques (village) 
Saint-Jean-de-Cherbourg (paroisse) 
Saint-Jean-sur-Richelieu (ville) 
Saint-Jérôme (ville) 
Saint-Jérôme-de-Matane (paroisse) 
Saint-Joachim-de-Shefford (paroisse) 
Saint-Joseph-des-Érables (sans désignation) 
Saint-Joseph-de-Beauce (paroisse) 
Saint-Joseph-de-Beauce (village) 
Saint-Joseph-de-Ham-Sud (paroisse) 
Saint-Joseph-de-Sorel (ville) 
Saint-Jude (paroisse) 
Saint-Jules (paroisse) 
Saint-Laurent (ville) 

Saint-Léon-le-Grand (paroisse), comté de Matapédia 
Saint-Liguori (paroisse) 
Saint-Louis (paroisse) 
Saint-Louis-de-France (paroisse) 
Saint-Luc (paroisse), comté de Matane 
Saint-Malo (sans désignation) 
Saint-Marcel (paroisse) 
Saint-Marc-sur-Richelieu (paroisse) 
Saint-Mathieu-de-Dixville (sans désignation) 
Saint-Maurice (paroisse) 
Saint-Méthode-de-Frontenac (sans désignation) 
Saint-Michel-de-Rougemont (paroisse) 
Saint-Moïse (paroisse) 
Saint-Narcisse-de-Beaurivage (paroisse) 
Saint-Nicéphore (sans désignation) 
Saint-Nicolas (ville) 
Saint-Nil (sans désignation) 
Saint-Ours (paroisse) 
Saint-Ours (ville) 

Saint-Patrice-de-Beaurivage (paroisse) 
Saint-Patrice de Beaurivage (village) 
Saint-Paul-d'Abbotsford (paroisse) 
Saint-Pierre-de-Sorel (paroisse) 
Saint-Pierre-du-Lac (paroisse) 
Saint-Rédempteur (village) 
Saint-Roch-de-Richelieu (paroisse) 
Saint-Séverin (paroisse), comté de Beauce 

Saint-Simon (paroisse), comté de Bagot 
Saint-Simon-les-Mines (sans désignation) 
Saint-Sylvestre (paroisse) 
Saint-Sylvestre (village) 
Saint-Thomas-d'Aquin (paroisse) 
Saint-Thimothée (paroisse), comté de Beauhamois 
Saint-Venant-de-Hereford (sans désignation) 
Saint-Victor (village) 
Saint-Victor-de-Tring (sans désignation) 
Scotstown (village) 
Shenley (canton) 
Shipshaw (sans désignation) 
Sorel (ville) 

Stanstead-Est (sans désignation) 
Stanstead-Plain (village) 
Stoke (canton) 
Sutton (ville) 
Tracy (ville) 
Tring-Jonction (village) 
Trois-Rivières (ville) 
Trois-Rivières-Ouest (ville) 
Ulverton (sans désignation) 
Vallée-Jonction (village) 
Val-d 'Or (ville) 
Vanier (ville) 
Varennes (ville) 

Venise-en-Québec (sans désignation) 
Verchères (sans désignation) 
Weedon-Centre (village) 
Westbury (canton) 
Windsor (canton) 
Windsor (ville) 
Wotton (canton) 
Wottonville (village) » 

2 4 . Territoires agricoles: Le présent règlement 
s 'applique notamment dans une aire retenue pour Fins 
de contrôle et dans une zone agricole établie suivant la 
Loi sur la protection du territoire agricole (L .R .Q . , 
chap. P - 4 I . I ) . 

2 5 . Entrée en vigueur: Le présent règlement entre 
en vigueur le dixième jour qui suit la date de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec. 

4594 
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